
 

200, chemin Sainte-Foy, bureau 7.40  
Québec (Québec) G1R 4X6 

1 833 420-5233 
 

  

CONFIDENTIEL  Québec, le 20 décembre 2024 
PAR COURRIEL 

 
 

 
 

 
Notre référence : DAA-010 

OBJET : Réponse à votre demande d'accès à l’information 

Bonjour,  

Nous faisons suite à votre demande d’accès reçu le 21 novembre 2024 par laquelle vous souhaitez 
initialement obtenir « Toute communication ou tout document relatif à la procédure d’examen de plaintes 
et de signalements, incluant toute procédure ou directive ayant trait à la conduite d’inspections ou 
d’enquêtes, notamment prévues aux articles 48, 49, 51 de la Loi sur le protecteur national de l’élève (c. P-
32.01) ». 
 
À la suite d’une demande de précisions, vous avez accepté, dans un courriel daté du 17 décembre dernier, 
de circonscrire votre demande à « toute politique, directive, procédure ou autre document de régie interne 
relatif à la procédure d’examen de plaintes et de signalements, incluant la conduite d’inspections ou 
d’enquêtes, notamment prévues aux articles 48, 49, 51 de la Loi sur le protecteur national de l’élève (c. P-
32.01). »  
 
Nous vous avisions également qu’un délai supplémentaire de 10 jours était nécessaire pour traiter votre 
demande, conformément aux article 42 et 47, al. 2 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, c. A-2.1; « Loi sur l’accès »).   

Après avoir fait les vérifications requises, il s'avère que le Protecteur national de l'élève détient 
20 documents correspondant à votre demande, lesquels sont joints à la présente, dans un fichier PDF.  
 
Veuillez noter que certaines positions exprimées dans la version « projet » du Manuel de traitement des 
requêtes que nous vous communiquons pourraient ne plus refléter les positions actuelles ou prochaines de 
l’institution. 

Par ailleurs, conformément à l’article 13 de la Loi sur l’accès, il vous est possible de consulter certains 
documents du PNE directement sur Québec.ca, dans la section Publications de notre contenu web, aux liens 
cliquables suivant :  

• Avis du PNE - APR-2024-16362 - Utilisation des aires de jeux en période hivernale (PDF 492 Ko) 
• Rapport annuel de gestion 2023-2024 (PDF 2,44 Mo) 
• Politique relative à la qualité des services (PDF 437 Ko) 
• Déclaration de services aux citoyennes et citoyens (PDF 761 Ko) 
• Politique de confidentialité (PDF 361 Ko) 
• Code d'éthique et de déontologie du protecteur national de l’élève et des protecteurs régionaux 

de l’élève (PDF 1,91 Mo) 
• Netiquette publique du Protecteur national de l'élève (PDF 152 Ko) 
• Procédure de recrutement et de sélection des protecteurs régionaux de l’élève (PDF 196 Ko) 
• Profil de compétences - protecteur régional de l'élève (PDF 147 Ko) 

 
De plus, après avoir fait les vérifications requises, le Protecteur national de l'élève ne peut vous 
communiquer certains documents, et ce, conformément à l’article 9 de la Loi sur l'accès, puisqu’il s’agit 
d’ébauches, brouillons, notes préparatoires ou autres documents de même nature. N’eût été cette 
disposition, ces documents n’auraient pas pu vous être communiqués, puisque les renseignements 
qu’ils contiennent se rapportent à la préparation d’une analyse concernant un processus décisionnel 
en cours (art. 38 et 39 de la Loi sur l’accès) ou sont visés par le secret professionnel de l’avocat, et ce, 
conformément aux articles 131 de la Loi sur le Barreau, RLRQ, c. B-1, l’article 9 de la Charte des droits 
et libertés de la personne, RLRQ, c. C-12 et l’article 31 de la Loi sur l’accès. 



 
 
 
 

 
Veuillez noter que le texte des dispositions sur lesquelles le refus s’appuie est joint à la présente, 
conformément à l'article 51 de la Loi sur l'accès. 
 
En terminant, sachez qu'il vous est possible de demander la révision de la présente décision en vous 
adressant à la Commission d'accès à l'information. Un avis de ce recours est joint à la présente, tel que 
requis par l'article 51 de la Loi sur l'accès. 
 
Nous vous remercions de votre intérêt envers le PNE et vous prions de recevoir nos plus cordiales 
salutations, de même que nos meilleurs vœux pour la prochaine année. 
 
 

 
 
 

Frederic Dufour 
Responsable de l'accès 

Directeur des affaires institutionnelles 
acces-pne@pne.gouv.qc.ca  

p. j.   Avis de recours 
 Texte des dispositions. 
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AVIS DE RECOURS EN RÉVISION  
 
RÉVISION 
 
a) Pouvoir 
 
L’article 135 de la Loi prévoit qu’une personne peut, lorsque sa demande écrite a été refusée en tout 
ou en partie par le responsable de l’accès aux documents ou de la protection des renseignements 
personnels ou dans le cas où le délai prévu pour répondre est expiré, demander à la Commission 
d’accès à l’information de réviser cette décision. 
 
La demande de révision doit être faite par écrit; elle peut exposer brièvement les 
raisons pour lesquelles la décision devrait être révisée (art. 137). 
L’adresse de la Commission d’accès à l’information est la suivante : 
 
 
 

QUÉBEC  MONTRÉAL 
Commission d’accès à l’information  
Bureau 2.36 
525, boul. René-Lévesque Est 
Québec (Québec) G1R 5S9 
Tél : (418) 528-7741  
Téléc : (418) 529-3102  
 

Commission d’accès à l’information 
Bureau 900 
2045, rue Stanley 
Montréal (Québec) H3A 2V4 
Tél : (514) 873-4196 
Téléc : (514) 844-6170 

  
 
b) Motifs 
 
Les motifs relatifs à la révision peuvent porter sur la décision, sur le délai de traitement de la demande, 
sur le mode d’accès à un document ou à un renseignement, sur les frais exigibles ou sur l’application 
de l’article 9 (notes personnelles inscrites sur un document, esquisses, ébauches, brouillons, notes 
préparatoires ou autres documents de même nature qui ne sont pas considérés comme des documents 
d’un organisme public). 
 
c) Délais 
 
Les demandes de révision doivent être adressées à la Commission d’accès à l’information dans les 30 
jours suivant la date de la décision ou de l’expiration du délai accordé au responsable pour répondre à 
une demande (art. 135). 
 
La loi prévoit spécifiquement que la Commission d’accès à l’information peut, pour motif raisonnable, 
relever le requérant du défaut de respecter le délai de 30 jours (art. 135).  



 
 
 
 

APPEL DEVANT LA COUR DU QUÉBEC  
 
 
a) Pouvoir  

L’article 147 de la loi stipule qu’une personne directement intéressée peut porter la décision finale de 
la Commission d’accès à l’information en appel devant un juge de la Cour du Québec sur toute question 
de droit ou de compétence.  
 
L’appel d’une décision interlocutoire ne peut être interjeté qu’avec la permission d’un juge de la Cour 
du Québec s’il s’agit d’une décision interlocutoire à laquelle la décision finale ne pourra remédier.  
 
b) Délais  

L’article 149 prévoit que l’avis d’appel d’une décision finale doit être déposé au greffe de la Cour du 
Québec, dans les 30 jours qui suivent la date de réception de la décision de la Commission par les 
parties.  
 
c) Procédure  

Selon l’article 151 de la loi, l’avis d’appel doit être signifié aux parties et à la Commission dans les dix 
jours de son dépôt au greffe de la Cour du Québec.  
 
 

14 juin 2006  
Mis à jour le 7 novembre 2020  



 
 
 
 

TEXTE DES DISPOSITIONS INVOQUÉES 
 

Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements 
personnels, RLRQ, c. A-2.1: 

 
9. Toute personne qui en fait la demande a droit d’accès aux documents d’un organisme public. 

Ce droit ne s’étend pas aux notes personnelles inscrites sur un document, ni aux esquisses, ébauches, 
brouillons, notes préparatoires ou autres documents de même nature. 

 

14. Un organisme public ne peut refuser l’accès à un document pour le seul motif que ce document 
comporte certains renseignements qu’il doit ou peut refuser de communiquer en vertu de la présente 
loi. 

Si une demande porte sur un document comportant de tels renseignements, l’organisme public peut 
en refuser l’accès si ces renseignements en forment la substance. Dans les autres cas, l’organisme 
public doit donner accès au document demandé après en avoir extrait uniquement les renseignements 
auxquels l’accès n’est pas autorisé.  

 

31. Un organisme public peut refuser de communiquer une opinion juridique portant sur l’application 
du droit à un cas particulier ou sur la constitutionnalité ou la validité d’un texte législatif ou 
réglementaire, d’une version préliminaire ou d’un projet de texte législatif ou réglementaire. 

 

37. Un organisme public peut refuser de communiquer un avis ou une recommandation faits depuis 
moins de dix ans, par un de ses membres, un membre de son personnel, un membre d’un autre 
organisme public ou un membre du personnel de cet autre organisme, dans l’exercice de leurs 
fonctions. 

Il peut également refuser de communiquer un avis ou une recommandation qui lui ont été faits, à sa 
demande, depuis moins de dix ans, par un consultant ou par un conseiller sur une matière de sa 
compétence. 

 

38. Un organisme public peut refuser de communiquer un avis ou une recommandation que lui a fait 
un organisme qui en relève ou qu’il a fait à un autre organisme public, jusqu’à ce que la décision finale 
sur la matière faisant l’objet de l’avis ou de la recommandation ait été rendue publique par l’autorité 
compétente. 

Il en est de même pour un ministre en ce qui concerne un avis ou une recommandation que lui a fait 
un organisme qui relève de son autorité. 

 

39. Un organisme public peut refuser de communiquer une analyse produite à l’occasion d’une 
recommandation faite dans le cadre d’un processus décisionnel en cours, jusqu’à ce que la 
recommandation ait fait l’objet d’une décision ou, en l’absence de décision, qu’une période de cinq ans 
se soit écoulée depuis la date où l’analyse a été faite. 

 

Loi sur le Barreau, RLRQ, c. B-1 : 

131. 1.  L’avocat doit conserver le secret absolu des confidences qu’il reçoit en raison de sa profession. 

2.  Cette obligation cède toutefois dans le cas où l’avocat en est relevé expressément ou implicitement 
par la personne qui lui a fait ces confidences ou lorsque la loi l’ordonne ou l’autorise par une disposition 
expresse. 

2.1.  L’avocat donne communication d’un testament ou d’un codicille au testateur ou à une personne 
autorisée par lui. Sur preuve du décès du testateur, il en donne communication, en tout ou en partie 
selon le cas, à une personne justifiant de son identité à titre de représentant, d’héritier ou de 
successible du testateur, à titre de liquidateur de la succession, à titre de bénéficiaire d’assurance-vie 
ou d’indemnité de décès ou à titre de titulaire de l’autorité parentale, même si l’enfant mineur est 
décédé. 

3.  L’avocat peut en outre communiquer un renseignement protégé par le secret professionnel, en vue 
de protéger une personne ou un groupe de personnes identifiable lorsqu’il a un motif raisonnable de 
croire qu’un risque sérieux de mort ou de blessures graves, lié notamment à une disparition ou à un 
acte de violence, dont une tentative de suicide, menace cette personne ou ce groupe et que la nature 



 
 
 
 

de la menace inspire un sentiment d’urgence. Toutefois, l’avocat ne peut alors communiquer ce 
renseignement qu’à la ou aux personnes exposées à ce risque, à leur représentant ou aux personnes 
susceptibles de leur porter secours. L’avocat ne peut communiquer que les renseignements 
nécessaires aux fins poursuivies par la communication. 

3.1.  L’avocat ne peut être poursuivi en justice pour un acte accompli de bonne foi en application du 
paragraphe 3. 

4.  Pour l’application du paragraphe 3, on entend par «blessures graves» toute blessure physique ou 
psychologique qui nuit d’une manière importante à l’intégrité physique, à la santé ou au bien-être 
d’une personne ou d’un groupe de personnes identifiable. 

 

Charte des droits et libertés de la personne, RLRQ, c. C-12 : 

9. Chacun a droit au respect du secret professionnel. 

Toute personne tenue par la loi au secret professionnel et tout prêtre ou autre ministre du culte ne 
peuvent, même en justice, divulguer les renseignements confidentiels qui leur ont été révélés en raison 
de leur état ou profession, à moins qu’ils n’y soient autorisés par celui qui leur a fait ces confidences 
ou par une disposition expresse de la loi. 

 

Le tribunal doit, d’office, assurer le respect du secret professionnel. 

 

 



Identifiant n/a 

Entrée en vigueur 14 septembre 2023 

Dernière MAJ  

Unité responsable Bureau du protecteur national de l’élève 

 

Page 1 de 5 

CODE D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE DU PROTECTEUR NATIONAL DE L’ÉLÈVE 

ET DES PROTECTEURS RÉGIONAUX DE L’ÉLÈVE 
 
CHAPITRE I 

DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Application et objet 

1. Le présent code est établi dans le respect des principes et des règles édictés par la loi et le Règlement sur 
l’éthique et la déontologie des administrateurs publics (RLRQ, c. M-30, r.1).  

Il s’applique au protecteur national de l’élève et aux protecteurs régionaux de l’élève dans l’exercice de leurs 

fonctions. 

Il a pour objet de prévoir, pour ceux-ci, des normes élevées de conduite afin d’assurer et de promouvoir la confiance 
du public dans l’intégrité et l’indépendance de l’institution du Protecteur national de l’élève. 
 

2. Le protecteur national et les protecteurs régionaux de l’élève sont tenus, dans l’exercice de leurs fonctions, de 
respecter les principes d’éthique et les règles de déontologie prévus par la loi et le Règlement sur l’éthique et la 
déontologie des administrateurs publics (RLRQ, c. M-30, r.1), ainsi que ceux établis dans le présent code.  

En cas de divergence, les principes et les règles les plus exigeants s’appliquent.  

Valeurs, principes et interprétation 

3. Le protecteur national de l’élève et les protecteurs régionaux de l’élève exercent leurs fonctions dans le respect 
des valeurs de l’institution du protecteur national de l’élève. 

Ils adhèrent de plus aux valeurs de l’administration publique québécoise et aux principes de la justice administrative. 

4. Les valeurs et les principes mentionnées à l’article 3 doivent guider le protecteur national de l’élève ainsi que 
les protecteurs régionaux de l’élève dans l’exercice de leurs fonctions et dans l’appréciation des principes d’éthique 
et règles de déontologies qui leur sont applicables. 

En cas de doute, ils doivent agir selon leur esprit et rechercher la cohérence entre leurs actions et les valeurs 

mentionnées à l’article 3, et ce, même si leurs actions ne contreviennent pas, en soi, aux principes et règles 

applicables. 

CHAPITRE II 

PRINCIPES D’ÉTHIQUE ET RÈGLES DE DÉONTOLOGIE 

Disponibilité, diligence et compétence 

5. Le protecteur national de l’élève et les protecteurs régionaux de l’élève sont nommés pour contribuer, dans le 
cadre de leur mandat, à la réalisation de la mission énoncée à l’article 16 de la Loi sur le protecteur national de l’élève 
(RLRQ, c. P-32.01) et, dans le cas du protecteur national de l’élève, à l’administration et à la direction générale de 
l’institution. 

Ils se rendent disponibles pour s’acquitter de leurs devoirs de manière consciencieuse, avec soin et de façon diligente. 

6. Le protecteur national de l’élève et les protecteurs régionaux de l’élève doivent avoir un intérêt marqué pour 
la mission de l’institution du Protecteur national de l’élève.  

Ils développent leurs connaissances théoriques et pratiques afin que leurs actions permettent la réalisation de cette 

mission, dans le respect des lois et règlements régissant leurs fonctions. 

Les protecteurs régionaux de l’élève participent aux activités de perfectionnement mises en oeuvre par le Protecteur 

national de l’élève. 
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Loyauté, intégrité et concertation 

7. Le protecteur national de l’élève et les protecteurs régionaux de l’élève font preuve de respect et de loyauté 
envers l’institution, leurs collègues et les autres membres du personnel. 

Ils doivent éviter tout acte, toute omission, tout comportement ou tout propos qui serait de nature à porter atteinte 

à leurs collègues ou à l’institution. 

8. Le protecteur régional de l’élève qui se propose de publier un texte ou de se prêter à une entrevue sur des 
questions portant sur des sujets reliés à l’exercice de ses fonctions ou sur les activités de l’institution, y compris par 
l’entremise des médias sociaux, doit préalablement obtenir l’autorisation du protecteur national de l’élève. 
 

9. Les protecteurs régionaux de l’élève se montrent respectueux et solidaires des positions institutionnelles, 
orientations, politiques, directives et procédures du Protecteur national de l’élève. 
 

10. Les protecteurs régionaux de l’élève contribuent à la concertation au sein de l’institution, notamment en 
apportant le soutien approprié à leurs collègues et aux autres membres du personnel, dans le respect de l’expertise 
et de la compétence de chacun. 

Ils contribuent au processus continu de révision des positions institutionnelles, orientations, politiques, directives et 

procédures dont l’application leur est confiée, en signalant au protecteur national de l’élève les problèmes qu’ils 

constatent et les solutions qu’ils envisagent. 

Comportement 

11. Le protecteur national de l’élève et les protecteurs régionaux de l’élève adoptent, à l’égard de tous, un 
comportement approprié, peu importe le mode de communication utilisé.  

Ils font preuve de respect et de courtoisie, tout en exerçant l’autorité requise pour la bonne conduite de leurs 

dossiers. 

12. Dans le cadre de leurs fonctions, le protecteur national de l’élève et les protecteurs régionaux de l’élève font 
usage des technologies de l’information, y compris des médias sociaux, selon les directives de l’institution à cet effet.  

En aucun temps ils n’utilisent un compte personnel pour communiquer avec une personne concernée ou impliquée, 

directement ou indirectement, dans le traitement d’une plainte, d’un signalement ou d’une intervention à leur 

initiative. 

Discrétion et confidentialité 

13. Le protecteur national de l’élève et les protecteurs régionaux de l’élève ne prennent connaissance que des 
renseignements confidentiels requis pour l’exercice de leurs fonctions. 
 

14. Le protecteur national de l’élève et les protecteurs régionaux de l’élève ne peuvent révéler, sans y être 
autorisés, aucun renseignement obtenu dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de leurs fonctions. 

Ils ne peuvent utiliser une telle information à leur profit ou au profit de tiers. 

Impartialité, objectivité et conflits d’intérêts 

15. Le protecteur national de l’élève et les protecteurs régionaux de l’élève doivent, de façon manifeste, être 
impartiaux et objectifs. 

Ils doivent faire preuve d’ouverture d’esprit selon le point de vue d’une tierce personne raisonnable et bien 

renseignée. 

16. Le protecteur national de l’élève et les protecteurs régionaux de l’élève exercent leurs fonctions sans 
discrimination interdite par la loi. 

Ils évitent de prendre des décisions reposant sur des préjugés liés, notamment, au sexe, au genre, à l’orientation 

sexuelle, à l’origine ethnique ou nationale, à l’apparence, au handicap, à la condition sociale, à la religion ou aux 

convictions politiques ou personnelles d’une personne. 



 
 
 

Page 3 de 5 

17. Le protecteur national de l’élève et les protecteurs régionaux de l’élève s’abstiennent de se livrer à une activité 
ou de se placer dans une situation susceptible de porter atteinte à l’honneur, la dignité, et l’intégrité de leurs 
fonctions, ou à leur capacité de les exercer de manière objective, impartiale et rigoureuse. 
 

18. Outre les situations prévues à l’article 9 de la Loi sur le protecteur national de l’élève (RLRQ, c. P-32.01), sont 
notamment incompatibles avec l’exercice des fonctions de protecteur national de l’élève ou de protecteur régional 
de l’élève : 
 

1° le fait de participer à des œuvres, organisations, entreprises ou associations susceptibles de traiter ou d’être 
concernées ou impliquées dans une affaire devant le Protecteur national de l’élève ; 
 

2° le fait de prodiguer des conseils ou d’agir auprès de personnes, œuvres, organisations, entreprises ou associations 
en lien à des matières relevant de la compétence du Protecteur national de l’élève, sauf si de tels conseils ne risquent 
pas de compromettre l’impartialité ou l’intégrité du protecteur national de l’élève ou d’un protecteur régional de 
l’élève ; 
 

3° le fait de s’impliquer dans une cause ou de participer à un groupe de pression dont les objectifs ou les activités 
concernent des matières qui relèvent de la compétence du Protecteur national de l’élève. 
 

19. Le protecteur national de l’élève qui est placé dans une situation de conflit d’intérêts doit mettre fin à cette 
situation. 
 

Le protecteur régional de l’élève qui est placé dans une situation de conflit d’intérêts doit en aviser sans délai le 
protecteur national de l’élève, qui verra à prendre les mesures requises pour mettre fin à la situation et veillera à 
assurer la réalisation de la mission de l’institution. À cette fin, ce dernier peut notamment assigner un autre 
protecteur régional de l’élève ou réorganiser l’affectation régionale conformément aux articles 11 et 12 de la Loi sur 
le protecteur national de l’élève (RLRQ, c. P-32.01). 
 

20. Le protecteur national de l’élève ou le protecteur régional de l’élève doit se récuser devant toute crainte 
raisonnable de partialité. Ainsi, il doit se récuser pour un ou plusieurs des motifs suivants : 
 

a. s’il est parent ou allié de l’élève, de l’enfant, du parent ou d’une autre personne concernée ou impliquée par la 

plainte ou le signalement, jusqu’au degré de cousin germain inclusivement; 
 

b. s’il est ou a été le partenaire intime d’une personne concernée ou impliquée par la plainte ou le signalement; 
 

c. s’il est directement intéressé dans un litige porté devant un tribunal où une personne qui sera appelée à siéger 

comme juge est étroitement liée à l’élève, l’enfant, le parent ou une autre personne concernée ou impliquée par la 

plainte ou le signalement; 
 

d. s’il y a inimitié entre lui et l’élève, l’enfant, le parent ou une autre personne concernée ou impliquée par la 

plainte ou le signalement; 
 

e. s’il est le représentant légal de la personne l’élève, l’enfant, le parent ou une autre personne concernée ou 

impliquée par la plainte ou le signalement, son mandataire ou l’administrateur de ses biens ou encore s’il est à son 

égard successible ou donataire; 
 

f. s’il a eu, au cours des 3 dernières années, des relations professionnelles significatives avec l’élève, l’enfant, le 

parent, le membre du personnel de l’établissement d’enseignement ou une autre personne directement concernée 

par la plainte ou le signalement; 
 

g. s’il a quelque intérêt à favoriser l’organisme scolaire, l’élève, l’enfant, le parent ou une autre personne 

concernée ou impliquée par la plainte ou le signalement; 
 

h.  s’il a des raisons de croire, pour tout autre motif valable, que la situation dans laquelle il se trouve est 

susceptible d’entacher son impartialité ou sa crédibilité, ou celle de l’institution. 

En cas de doute quant à l’existence d’une telle crainte raisonnable, le protecteur régional de l’élève en réfère, chaque 

fois, au protecteur national de l’élève qui décide si celui-ci doit se récuser ou non et l’informe de sa décision. Le 
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protecteur national de l’élève consulte, au besoin, le répondant en éthique de l’institution. 

21. Lorsqu’un protecteur régional de l’élève se récuse, le protecteur national de l’élève désigne un autre protecteur 
régional de l’élève pour le dossier visé, dans le respect de la Loi sur le protecteur national de l’élève (RLRQ, c. P-32.01). 

Lorsque le protecteur national de l’élève se récuse, il désigne un protecteur régional de l’élève pour exercer ses 

fonctions de manière intérimaire dans le cadre du dossier visé. Il en avise le Secrétaire général associé aux emplois 

supérieurs du Conseil exécutif. 

22. Toute demande de récusation du protecteur national de l’élève ou d’un protecteur régional de l’élève doit être 
présentée avec diligence et faire état de motifs sérieux de croire qu’il existe une cause de récusation, tel que 
l’existence d’une crainte raisonnable de partialité ou de conflit d’intérêts. 

La demande de récusation est adressée par écrit au protecteur national de l’élève, lequel statue sur cette demande, 

à moins de récusation d’office. Le protecteur national de l’élève consulte, au besoin, le répondant en éthique de 

l’institution. 

Lorsque la demande vise le protecteur national de l’élève, ce dernier en avise le Secrétaire général associé aux 

emplois supérieurs du Conseil exécutif. 

Activités politiques 

23. Le protecteur national de l’élève et les protecteurs régionaux de l’élève ne peuvent se livrer à aucune activité 
ou participation politique partisane au niveau fédéral, provincial, municipal ou scolaire.  

Ils doivent agir, dans le cadre de leurs fonctions, indépendamment de toute influence, interférence ou considération 

politique partisane.  

Ils doivent faire preuve de réserve dans la manifestation publique de leurs opinions politiques. 

Rémunération 

24. Le protecteur national de l’élève et les protecteurs régionaux de l’élève n’acceptent, pour ce qu’ils 
accomplissent dans l’exercice de leurs fonctions, aucune autre somme d’argent ni aucun autre avantage que ce qui 
leur est alloué conformément à la loi et à leurs conditions de travail. 

Ils ne peuvent, directement ou indirectement, accorder, solliciter ou accepter une faveur ou un avantage indu pour 

eux-mêmes ou pour un tiers. 

Exclusivité et dissociation de fonctions 

25. Avant de consentir à ce qu’un protecteur régional de l’élève à temps plein exerce des activités didactiques, 
conformément au premier alinéa de l’article 13 du Règlement sur l’éthique et la déontologie des administrateurs 
publics (RLRQ, c. M-30, r.1), le protecteur national de l’élève doit évaluer si ces activités sont susceptibles de 
compromettre l’exercice utile de ses fonctions, son impartialité ou celle de l’institution. 

Il doit, en outre, considérer si ces activités sont susceptibles de favoriser le développement ou le maintien des 

compétences pertinentes aux fonctions du protecteur régional de l’élève. 

26. Le protecteur national de l’élève et les protecteurs régionaux de l’élève à temps plein doivent dissocier de 
l’exercice de leurs fonctions la promotion et l’exercice de toutes activités didactiques. 

Les protecteurs régionaux de l’élève à temps partiel doivent dissocier de l’exercice de leurs fonctions la promotion 

et l’exercice de toutes autres activités professionnelles, d’affaires ou didactiques. 

Après-mandat 

27. Le protecteur national de l’élève ou le protecteur régional de l’élève qui a cessé d’exercer ses fonctions doit se 
comporter de façon à ne pas tirer d’avantages indus de ses fonctions antérieures au service de l’institution.  
28. Le protecteur national de l’élève ou le protecteur régional de l’élève qui a cessé d'exercer ses fonctions à ce 
titre ne doit pas divulguer un renseignement confidentiel dont il ou elle a pris connaissance dans l'exercice ou à 
l'occasion de l'exercice de ses fonctions.  
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Il ne doit pas non plus donner à quiconque des conseils fondés sur des renseignements non accessibles au public, 

dont il a pris connaissance dans l'exercice ou à l'occasion de l'exercice de ses fonctions. 

29. Le protecteur national de l’élève ou le protecteur régional de l’élève qui a agi relativement à une affaire 
particulière ne peut, après qu'il ou elle ait cessé d'exercer ses fonctions à ce titre, conseiller autrui ou agir au nom ou 
pour le compte d'autrui à l'égard de la même affaire. 

Il lui est interdit, dans l’année qui suit la fin de ses fonctions, de conseiller autrui ou d’agir au nom ou pour le compte 

d’autrui relativement à toute affaire soumise à l’institution.  

CHAPITRE III 

APPLICATION DES PRINCIPES ET DES RÈGLES 

30. Le protecteur national de l’élève s’assure du respect des principes d’éthique et des règles de déontologie par 
les protecteurs régionaux de l’élève.  

Le Secrétaire général associé aux emplois supérieurs du Conseil exécutif s’assure du respect des principes d’éthique 

et des règles de déontologie par le protecteur national de l’élève. 

31. En cas de contravention au présent code, le processus disciplinaire prévu dans le Règlement sur l’éthique et la 
déontologie des administrateurs publics (RLRQ, c. M-30, r.1) s’applique.  

L’autorité compétente pour agir est le Secrétaire général associé responsable des emplois supérieurs au ministère 

du Conseil exécutif. 

32. Avant d’entrer en fonction, les protecteurs régionaux de l’élève prêtent serment en affirmant solennellement 
ce qui suit: « Je (…) déclare sous serment que je remplirai les devoirs de ma charge de protecteur régional de l’élève 
au meilleur de mes connaissances, avec honnêteté, impartialité et justice et que je ne recevrai aucune autre somme 
d’argent ou avantage pour ce que j’accomplirai dans l’exercice de mes fonctions, que ce qui me sera alloué 
conformément à la loi. De plus, je déclare sous serment que je ne révélerai, sans y être dûment autorisé, aucun 
renseignement que j’aurai obtenu dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de mes fonctions. » 

Cette obligation est exécutée devant le protecteur national de l’élève. Ce dernier doit prêter ce même serment, avec 

les adaptations nécessaires, devant une des personnes autorisées à faire prêter le serment en vertu du premier alinéa 

de l’article 219 de la Loi sur les tribunaux judiciaires (RLRQ, c. T‐16). 

L’écrit constatant le serment est conservé par l’institution. 

CHAPITRE IV 

ENTRÉE EN VIGUEUR ET DIFFUSION 

33. Le présent code entre en vigueur le jour de sa signature par le protecteur national de l’élève et est diffusé 
publiquement par l’institution. 

 

Autorisation 

 

Original signé par : 

 

 

 

Me Jean-François Bernier 

Protecteur national de l’élève       Date : 14-09-2023 
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PROCÉDURE RELATIVE À LA RÉCUSATION 
 
OBJECTIFS 
La présente procédure décrit la marche à suivre en présence de situations pouvant mener à la récusation 
d’un protecteur régional de l’élève (PRÉ), que les motifs à son soutien soient soulevés par ce dernier ou 
par une personne ou un organisme concerné ou impliqué par la plainte ou le signalement confié au PRÉ 
en cause. Elle s’applique, avec les adaptations nécessaires, à une demande de récusation visant le 
protecteur national de l’élève. 
 
Elle présente également les responsabilités assumées, en pareilles circonstances, par les protecteurs 
régionaux de l’élève, le Bureau de protecteur national de l’élève (pné) et la Direction de la concertation et 
des enquêtes (DCE).  
 
CADRE DE RÉFÉRENCE 
La procédure découle des obligations relatives à l’objectivité et à l’impartialité prévues au Code d’éthique 
et de déontologie du protecteur national de l’élève et des protecteurs régionaux de l’élève (ci-après Code 
d’éthique et de déontologie), du Règlement sur l’éthique et la déontologie des administrateurs publics1 
(REDAP), de la Loi sur la justice administrative2 (Lja), ainsi que des enseignements de la jurisprudence et 
des bonnes pratiques reconnues en matière d’équité procédurale et d’impartialité. 

La procédure découle aussi, de manière plus générale, du pouvoir de coordination, de répartition et de 
surveillance du pné à l’égard du travail des PRÉ (a. 11 LPNÉ3) ainsi que de la possibilité, lorsque les 
circonstances le justifient, de confier le traitement d’une plainte ou d’un signalement à un autre PRÉ que 
celui à qui il a été confié (a. 31 al. 3 LPNÉ). Elle prend aussi en considération les règles d’affectation des 
PRÉ à une région (a. 12 LPNÉ).  

CHAMP D’APPLICATION 
La présente procédure s’applique au pné, aux PRÉ, à la personne répondante en éthique au sein de 
l’institution et, le cas échéant, au personnel concerné de la DCE. 

PRINCIPES DIRECTEURS 
La récusation d’un protecteur régional de l’élève peut résulter d’une démarche initiée par ce dernier ou 
d’une demande à cet effet formulée – avec diligence - par une personne ou un organisme concerné ou 
impliqué par une plainte ou un signalement (a. 22 du Code d’éthique et de déontologie). 
 
Il importe de souligner que l’impartialité d’un PRÉ est présumée et qu’il appartient à la personne qui 
invoque une crainte raisonnable de partialité de prouver les circonstances pouvant justifier sa récusation.  
 
Il importe aussi d’éviter les récusations par « excès de prudence », lesquelles peuvent résulter en des 
conséquences pour les personnes visées ou pour l'institution (prolongation ou dépassement de délai, 

 
1 RLRQ, c. M-30, r.1. 
2 RLRQ, c. J-3. 
3 Loi sur le protecteur national de l’élève, RLRQ, c. P-32.01. 
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surcharge de travail, répétition de démarches d’enquête, enjeux logistiques). 
 
L’article 20 du Code d’éthique et de déontologie énumère les motifs et les situations pour lesquels un PRÉ 
doit se récuser, pour éviter de soulever un doute sur son objectivité et son impartialité dans le cadre de 
l’examen d’une affaire.  
 
Le paragraphe h) de l’article 20 prévoit qu’un PRÉ doit aussi se récuser s’il a des raisons de croire, pour 
tout autre motif que ceux énumérés aux paragraphes a) à g), que la situation dans laquelle il se trouve est 
susceptible d’entacher son impartialité. Ces autres motifs doivent cependant être jugés valables et 
répondre à un test objectif. Dans le doute, les PRÉ sont invités à consulter le Bureau du protecteur national 
de l’élève (i.e. le pné ou la personne répondante en éthique).  
 
De manière générale, les situations suivantes ne constituent pas des motifs valables de récusation : 
  
 le fait d’avoir déjà examiné une plainte ou un signalement soumis par, concernant ou impliquant 

la (ou les) même(s) personne(s);  
 le fait d’avoir examiné une plainte ou un signalement concernant des faits similaires ou reliés;  
 le fait d’être en désaccord avec les conclusions ou les recommandations rendues par le pné ou un 

autre PRÉ dans une affaire similaire;  
 le fait qu’une personne concernée ou impliquée se soit désorganisée lors d’une rencontre, une 

entrevue ou une intervention conduite par le PRÉ;  
 le fait que des enjeux de décorum ou de comportement de la part d’une personne concernée ou 

impliquée se soient produits lors d’une précédente rencontre, entrevue ou intervention conduite 
par le PRÉ;  

 le simple fait de connaître une personne concernée ou impliquée par la plainte ou le signalement, 
sauf en cas de liens significatifs de l’ordre de ceux énumérés à l’article 20 du Code d’éthique et de 
déontologie; 

 le simple fait d’avoir déjà occupé une fonction professionnelle au sein d’un organisme concerné 
par une plainte ou un signalement, sous réserve de l’article 20 du Code d’éthique et de 
déontologie; 

 le fait de ne pas se sentir à l’aise dans une circonstance donnée.  
 
Toute situation de récusation doit être soulevée avec diligence, soit dès sa connaissance. Elle doit être 
soulevée le plus tôt possible en amont de l’examen d’un dossier, afin de minimiser les conséquences pour 
les personnes et organismes concernés ou impliqués ainsi que l’institution, et ce, qu’il s’agisse d’une 
récusation d’office ou d’une demande en ce sens.  
 
MODALITÉS D’APPLICATION 
En présence d’un motif de récusation allégué, les étapes suivantes doivent être suivies, selon que l’examen 
du dossier soit débuté ou non : 
 
Avant l’examen du dossier  
1. À moins de récusation d’office, un PRÉ qui soupçonne ou qui connaît, à la face même d’un dossier et 

avant l’examen de celui-ci, un motif de récusation prévu au Code d’éthique et de déontologie ou tout 
autre motif jugé valable le concernant en informe dans les meilleurs délais, par courriel, le pné ainsi 
que le répondant en éthique de l’institution.  
 
De plus, tel que prévu à l’a. 22 du Code d’éthique et de déontologie, il transmet toute demande de 
récusation d’une personne concernée ou impliquée au pné, pour qu’il en soit décidé; 
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2. Si requis, le pné consulte le répondant en éthique. Si le pné juge le motif de récusation valable, un 

autre PRÉ est diligemment assigné au dossier.  
 

3. L’agent de la DCE inscrit une note évolutive au dossier dans le système ARISTOTE pour faire état de la 
récusation et de son motif général, sans dévoiler le détail des renseignements fournis par le PRÉ qui 
doivent demeurer confidentiels (a. 36 REDAP).  
 

4. Le répondant en éthique sauvegarde une copie de l’échange courriel survenu entre le PRÉ et le pné 
au dossier « éthique » du PRÉ, lequel est confidentiel.  

 
En cours d’examen du dossier 
1. Un PRÉ qui connaît, en cours d’examen d’un dossier, un motif de récusation prévu au Code d’éthique 

et de déontologie ou tout autre motif jugé valable le concernant en informe dans les meilleurs délais, 
par courriel, le pné ainsi que le répondant en éthique de l’institution; 
 
De plus, tel que prévu à l’a. 22 du Code d’éthique et de déontologie, il transmet toute demande de 
récusation d’une personne concernée ou impliquée au pné, pour qu’il en soit décidé; 
 

2. Si requis, le pné consulte le répondant en éthique. Le pné indique au PRÉ s’il s’agit d’un motif de 
récusation valable. 
 

3. Si le pné juge le motif valable, le PRÉ doit également le déclarer aux personnes concernées ou 
impliquées par la plainte ou le signalement et aux organismes concernés avec qui il a communiqué 
ou qui ont été informés de l’identité du PRÉ assigné à leur dossier; 
 

4. Les personnes ou les organismes concernés ou impliqués envers qui le motif peut être préjudiciable 
peuvent consentir à procéder malgré la situation, sauf si cela contrevient à l’intérêt public ou est 
susceptible de déconsidérer l’institution du PNÉ. En cas de consentement à procéder, le PRÉ en fait 
mention dans les notes évolutives du dossier; 

 
5. En l’absence de consentement, un autre PRÉ est diligemment assigné au dossier.  

 
6. L’agent de la DCE inscrit une note évolutive au dossier dans le système ARISTOTE pour faire état de la 

récusation et de son motif général, sans dévoiler le détail des renseignements fournis par le PRÉ qui 
doivent demeurer confidentiels (a. 36 REDAP).  

 
7. Le répondant en éthique sauvegarde une copie de l’échange courriel survenu entre le PRÉ et le pné 

au dossier « éthique » du PRÉ, lequel est confidentiel.  
 
RESPONSABILITÉS INTERNES 
Le Bureau du protecteur national de l’élève est responsable de la mise en oeuvre et de la mise à jour de la 
présente procédure. 



Identifiant POL-2023-04 
Entrée en vigueur 03-11-2023 
Révision   
Unité responsable Direction des affaires 

institutionnelles 
 

Page 1 de 3 

POLITIQUE RELATIVE À LA QUALITÉ DES SERVICES DU PROTECTEUR NATIONAL DE L’ÉLÈVE 
 
CONTEXTE 

Le Protecteur national de l’élève (PNÉ), en sa qualité d’ombudsman de l’éducation et institution de 
l’Administration publique québécoise, place au cœur de ses préoccupations la qualité de ses services. Les 
engagements inscrits à sa Déclaration de services aux citoyens s’articulent autour de trois principes que 
sont la qualité, l’accessibilité et la célérité de ses services.  
 
Des engagements spécifiques à l’égard des élèves victimes d’actes de violence à caractère sexuel y sont 
également énoncés.  
 
Le PNÉ s’assure de la satisfaction des personnes qui font appel à lui, les élèves et leurs parents au premier 
chef, et fait de l’amélioration continue de ses services une préoccupation constante. 
 
OBJECTIFS 

La présente Politique de gestion des plaintes sur la qualité des services du PNÉ a pour objectifs :  

 de communiquer aux personnes qui font appel à lui les moyens mis en œuvre pour favoriser 
l’amélioration continue de ses services; 

 

 d’assurer un traitement cohérent et uniforme des plaintes, dans le respect des engagements 
énoncés à sa Déclaration de service aux citoyens; 

 

 préciser les rôles et les responsabilités des membres de son personnel impliqués dans le 
traitement des plaintes visant la qualité de ses services. 

 
CHAMP D’APPLICATION 

La Politique de gestion des plaintes sur la qualité des services s’adresse à l’ensemble du personnel du PNÉ 
et concerne les plaintes relatives aux services offerts par l’institution aux personnes concernées par 
l’exercice de sa mission, inscrite à la Loi sur le protecteur national de l’élève1 (LPNÉ), ou tout commentaire 
relatif à la qualité des services du PNÉ. 
 
On entend par personnes concernées : 

 les élèves ou leurs parents visés par l’application de l’article 16 de la LPNÉ 
 toute personne effectuant un signalement en matière de violence à caractère sexuel 
 toute autre personne avec laquelle un protecteur régional de l’élève ou un membre du personnel 

du PNÉ interagit dans l’exercice de ses fonctions liées à la réalisation de la mission de l’institution.  

On entend par plainte l’expression verbale ou écrite d’une insatisfaction concernant les services offerts ou 
rendus par le PNÉ dans l’exercice de sa mission en vertu de la LPNÉ. 

 
 

1 RLRQ, c. P -32.01. 
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On entend par commentaire l’expression verbale ou écrite d’une opinion, d’une observation, d’une 
remarque ou d’une suggestion communiquée par une personne relativement à un ou des services offerts 
par le PNÉ dans l’exercice de sa mission. Un commentaire n’est pas soumis à la procédure de traitement 
des plaintes du PNÉ. 
 
MODALITÉS D’APPLICATION 

Le traitement des plaintes par le PNÉ se fait dans le respect des engagements contenus à sa Déclaration 
de services aux citoyens, et selon les lois, les règlements et les documents de régie interne pertinents de 
l’institution. 

La procédure de traitement des plaintes sur la qualité des services pourrait ne pas être enclenchée, par 
exemple lorsque l’objet de la plainte :  

 A pour unique but de contester des conclusions ou des recommandations formulées par un 
protecteur régional de l’élève; 

 Vise à contester des dispositions prévues dans une loi ou un règlement; 
 A déjà fait l’objet d’une décision par le Responsable de la qualité des services du PNÉ.   

 
Réception 

Les plaintes et les commentaires sur la qualité des services doivent être adressés au Responsable de la 
qualité des services du PNÉ, par l’un ou l’autre des moyens suivants :  

• courriel [info@pne.gouv.qc.ca] 
• courrier [200, chemin Sainte-Foy, local 7.40 Québec (Québec) G1R 4X6] 
• téléphone [1-833-420-5233] 

Lorsqu’une personne dont la fonction est de représenter une autre personne dépose une plainte sur la 
qualité des services, un mandat de représentation signé par cette dernière personne doit être fourni. 
  
À la réception d’une plainte, le Responsable de la qualité des services en accuse réception par écrit dans 
un délai maximum de deux jours ouvrables.  
 
Traitement de la plainte et décision 

Tout membre du personnel du PNÉ affecté au traitement des plaintes relatives à la qualité des services 
prête assistance à la personne plaignante et fait preuve d’écoute à son endroit, notamment pour s’assurer 
de comprendre ses motifs d’insatisfaction. La plainte est traitée avec rigueur et objectivité. 
 
Le Responsable de la qualité des services doit, notamment, dans le traitement d’une plainte : 
 communiquer avec la personne plaignante pour préciser le ou les motifs de son insatisfaction et 

lui expliquer la procédure applicable; 
 communiquer avec le membre du personnel du PNÉ visé ou concerné par la plainte pour recueillir 

ses commentaires; 
 analyser les renseignements et les documents pertinents en lien avec le ou les motifs de la plainte. 

 
Au terme du traitement de la plainte, une décision écrite du Responsable de la qualité des services est 
communiquée à la personne plaignante, au plus tard 30 jours ouvrables suivant la réception de la plainte. 
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Un avis écrit est transmis par le Responsable de la qualité des services dans les cas où ce délai ne peut être 
respecté.  
 
Toute plainte relative à la qualité des services est traitée de manière confidentielle. Les renseignements 
personnels sont protégés conformément à la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur 
la protection des renseignements personnels2. 
 
 
RESPONSABILITÉS INTERNES 

 La mise en œuvre de la présente Politique est confiée à la Direction des affaires institutionnelles du PNÉ. 
 
 
Autorisation 
 
Original signé par : 
 
 
Me Jean-François Bernier 
Protecteur national de l’élève       Date : 03-11-2023 

 
 

2 RLRQ, c. A -2.1. 
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PROCÉDURE RELATIVE AU TRAITEMENT DES PLAINTES EN QUALITÉ DES SERVICES 
 

CONTEXTE 

La Déclaration de services aux citoyens du Protecteur national de l’élève (ci-après Déclaration de services 

aux citoyens) précise les engagements qui guident les actions de l’institution à l’égard des personnes qui 

portent plainte ou effectuent un signalement en matière de services scolaires ou d’actes de violence à 

caractère sexuel. Ces engagements s’articulent autour des trois principes inscrits à la Loi sur la justice 

administrative, à savoir des services de qualité, accessibles et rendus avec célérité. Le Protecteur national 

de l’élève prévoit également des engagements spécifiques à l’égard des personnes victimes d’actes de 

violence à caractère sexuel.  

La mise en œuvre d’une procédure de traitement des plaintes relatives aux services d’une institution 

d’ombudsman comme celle du Protecteur national de l’élève (PNÉ) est d’autant plus cruciale compte tenu 

de la nature même de sa mission à l’égard des organismes scolaires assujettis à l’application de la Loi sur 

le protecteur national de l’élève. 

 

OBJECTIFS 

La présente procédure décrit les étapes de traitement d’insatisfactions des personnes concernées par la 

mission du PNÉ à l’égard des services, actions et interactions des membres de son personnel relatifs à 

l’application de la Loi sur le protecteur national de l’élève. Elle identifie également les intervenants 

institutionnels appelés à la mettre en œuvre. 

La procédure a pour finalité de s’assurer que les interventions et les enquêtes du Protecteur national de 

l’élève :  

1. Sont effectuées conformément aux méthodes, procédures et directives établies;  
 

2. Contribuent à l’amélioration continue de la qualité des services offerts par le PNÉ, permettant 

ainsi d’assurer la satisfaction des personnes y ayant recours; 
 

3. Respectent les engagements de la Déclaration de services aux citoyens. 

La procédure de traitement des plaintes relative à la qualité des services du PNÉ ne constitue pas une 

procédure de révision des conclusions des membres du personnel ni un recours disciplinaire à leur endroit. 

Il s’agit plutôt d’un effort d’amélioration continue de la qualité des services. Il est toutefois possible qu’au 

cours de l’examen d’une plainte, la conclusion du membre du personnel puisse être remise en question 

ou complétée, à la lumière de l’étude du dossier, des explications ou de documents fournis. 
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CHAMP D’APPLICATION 

La présente procédure s’applique aux membres du personnel du Protecteur national de l’élève, incluant 

les protecteurs régionaux de l’élève, visés ou concernés par une plainte d’un élève, ses parents, une 

personne signalante ou toute autre personne dans le cadre de la réalisation de la mission du PNÉ, inscrite 

à la Loi sur le protecteur national de l’élève.  

On entend par plainte l’expression verbale ou écrite d’une insatisfaction concernant les services offerts ou 

rendus par le PNÉ dans l’exercice de sa mission en vertu de la LPNÉ. 

PRINCIPES DIRECTEURS 

Une plainte en qualité des services est, en règle générale, un manquement allégué à la Déclaration de 

services aux citoyens. Un dossier de plainte en qualité des services sera ainsi créé si, à la lumière des propos 

allégués, un lien peut être fait avec l’un ou l’autre des engagements inscrits à ce document. 

Sauf exception, l’expression de commentaires sur les services du PNÉ ou une demande de complément 

d’information relativement à des conclusions rendues par un protecteur régional de l’élève ne constituent 

pas une plainte à l’égard de la qualité des services. En cas de doute, il importe de vérifier avec la personne 

plaignante si elle souhaite qu’un dossier de plainte en qualité des services soit formellement créé.  

Le Comité sur la qualité des services (le Comité) est chargé du traitement des plaintes et des décisions en 

découlant. Il est composé du protecteur national de l’élève, du directeur de la concertation et des 

enquêtes et du Responsable de la qualité des services. Le Responsable de la qualité des services, nommé 

par le protecteur national de l’élève, assure la mise en œuvre et le respect de la présente procédure.  

 

MODALITÉS D’APPLICATION 

Réception de la plainte 

Une personne souhaitant manifester son insatisfaction à l’égard des services rendus par le PNÉ est invitée 

à la soumettre par écrit à : 

 

info@pne.gouv.qc.ca 

ou 

Protecteur national de l’élève 

a/s Directeur des affaires institutionnelles 

200, chemin Sainte-Foy, bureau 7.40 

Québec (Québec) G1R 4X6 

 

La Déclaration de services aux citoyens et la fiche administrative Web du PNÉ réfèrent aux mêmes coordonnées, 
au bénéfice des personnes qui effectuent par eux-mêmes une démarche de manifestation d’insatisfaction à 
l’endroit du PNÉ. 

 

Une plainte peut également être communiquée verbalement via la ligne téléphonique centrale du PNÉ ou 

être manifestée directement à un PRÉ ou à un autre membre du personnel. Ces derniers font alors suivre 

la plainte au Responsable de la qualité des services par l’entremise de l’adresse info@pne.gouv.qc.ca. 
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À la réception d’une plainte, le conseiller de la direction des affaires institutionnelle chargé d’assister le 

Responsable de la qualité des services dans ses fonctions (le conseiller à la qualité des services) procède à 

la création d’un dossier « qualité des services » dans le répertoire électronique dédié à cette fin et inscrit 

les renseignements utiles au Registre des plaintes relatives à la qualité des services.  

 

Dans les deux jours ouvrables de la réception de la plainte, le Responsable de la qualité des services en 

accuse réception et informe par écrit la personne plaignante du suivi qui sera accordé à son insatisfaction 

et le délai maximum de traitement, conformément à la Déclaration de services aux citoyens.  

 

Il informe également, par courriel, le membre du personnel visé par la plainte et son gestionnaire qu’une 

plainte en qualité des services les concernant a été reçue, en identifiant le nom de la personne plaignante. 

 

Recevabilité de la plainte 

Une plainte peut être déclarée irrecevable par le Responsable de la qualité des services, principalement 

pour les raisons suivantes :  

• si plus d’un an s’est écoulé entre le dépôt de la plainte et la communication des conclusions par 

le protecteur régional de l’élève dans le dossier auquel est lié la plainte, sauf circonstances 

jugées exceptionnelles; 

• si la plainte soumise porte sur les mêmes faits et les mêmes motifs qu’une plainte 

précédemment soumise à la présente procédure. 

Traitement de la plainte 
 

Le conseiller à la qualité des services effectue un traitement diligent de la plainte, notamment en : 

• identifiant clairement le ou les motifs d’insatisfaction énoncés par la personne plaignante; 

• consultant le dossier initial de plainte ou de signalement enregistré au système de mission du PNÉ; 

• recueillant, sauf exception, les commentaires de la personne plaignante et ceux du ou des 

membres du personnel visés par la plainte. 

Le conseiller à la qualité des services s’assure de colliger les démarches effectuées, ainsi que ses notes, 

commentaires et constats, dans le dossier électronique constitué à cette fin. Il consulte au besoin le 

Responsable de la qualité des services.  

Au terme du traitement de la plainte, le conseiller soumet au Responsable de la qualité des services le 

résumé de ses vérifications, ses constats et ses recommandations – accompagnés des documents jugés 

pertinents – pour prise de décision par le Comité. Après validation, le Responsable des plaintes en qualité 

des services transmet l’ensemble des documents aux membres du Comité pour analyse et commentaires. 

Ces derniers peuvent demander tout complément d’information ou toute démarche additionnelle afin de 

compléter l’analyse de la plainte. 

Les commentaires des membres du Comité et leur prise de position sur la décision à rendre à l’égard de la 

plainte sont partagés par courriels. En cas de désaccord ou si des précisions additionnelles s’avèrent 

requises, une réunion est organisée par le Responsable de la qualité des services.  
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Au terme des délibérations du Comité, un projet de décision est produit par le conseiller puis validé par le 

Responsable de la qualité des services. Celui-ci transmet aux autres membres du Comité la décision pour 

approbation, puis y appose sa signature. 

Le Responsable de la qualité des services communique la décision motivée du Comité à la personne 

plaignante dans les 30 jours ouvrables de la création du dossier, dans le respect de la Déclaration de 

services aux citoyens. Copie de la décision est transmise au membre du personnel visé par la plainte et à 

son gestionnaire, puis déposée au répertoire électronique créé à cette fin.  

Le cas échéant, des mesures d’amélioration des services sont identifiées par le Comité et mises en œuvre 

dans les délais déterminés par ce dernier. 

 

RESPONSABILITÉS INTERNES 

La Direction des affaires institutionnelles est chargée de la mise en œuvre et l’actualisation de la présente 

procédure. 

 

DOCUMENTS LIÉS 

➢  Politique relative à la qualité des services du Protecteur national de l’élève (POL-2023-04) 

 



De : Bureau du protecteur national 
de l’élève 

À : L’ensemble du personnel 
Date :  22 août 2023 
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NOTE D’INFORMATION RELATIVE AUX RÔLES ET MANDATS DES UNITÉS DU PNÉ 
 
La présente Note d’information a pour objet d’assurer une compréhension commune des fonctions, des 
rôles et des mandats des unités du Protecteur national de l’élève (PNÉ), et de la nature de leurs 
interactions avec les protecteurs régionaux de l’élève (PRÉ). 

BUREAU DU PROTECTEUR NATIONAL DE L’ÉLÈVE 

Mandats généraux 

Assurer la gouvernance générale de la mission du Protecteur national de l’élève et des protecteurs 
régionaux de l’élève, de même que la gouvernance et la gestion de l’institution du Protecteur national de 
l’élève. 

Porte-parole officiel de l’institution et gestion des relations avec le ministre et son cabinet. 

Gestion des affaires juridiques (conseil, représentation et veille juridique au bénéfice de l’institution) et 
de l’éthique institutionnelle. 

Mise en œuvre et respect de la directive relative à l’usage de la langue française 

Gestion et suivi des correspondances soumises via info@pne.gouv.qc.ca 

Services aux PRÉ 

Toute question ou enjeu relatif à la réalisation des fonctions et leurs modalités d’exercice, aux conditions 
de travail et à l’éthique 

Coordination de la concertation et de la cohérence d’action des protecteurs régionaux de l’élève 

Contact : jean-francois.bernier@pne.gouv.qc.ca 

 

DIRECTION DE LA CONCERTATION ET DES ENQUÊTES 

Mandats généraux 

Assurer l’application efficace et le respect de la procédure de traitement des plaintes et des signalements, 
dont l’examen des conclusions et des recommandations formulées par les PRÉ. 

Assurer les interactions au quotidien, la coordination, la concertation, le conseil et le soutien auprès des 
PRÉ, dans l’exercice de leurs fonctions. 

Assistance et recevabilité des requêtes adressées au PNÉ (plaintes, signalements, demandes de 
renseignements, etc.). 

Secteur Coordination et concertation 

• Coordination des interactions au quotidien avec les PRÉ pour la mise en œuvre du rôle de 
concertation, de soutien et de conseil du PNÉ à leur égard, dans l’exercice de leurs fonctions 

• Appui au développement des relations avec l’écosystème régional de chaque PRÉ 
• Agir à titre de responsable de la formation d’accueil des PRÉ et de leur formation continue (en 

collaboration avec la Direction des affaires institutionnelles) 
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• Contribuer à l’organisation des contenus traités dans le cadre des rencontres réunissant les PRÉ 
et des autres rencontres les concernant, coordonnées par le Bureau du protecteur national de 
l’élève.  

• Soutenir le développement de l’expertise du PNÉ, animer la collaboration institutionnelle et 
assurer le partage d’informations en lien avec la réalisation de la mission  

• Coordination de l’interface avec les groupes de la société civile 
• Veiller à la cohérence interrégionale 
• Assurer une veille sur les enjeux émergeants ou récurrents, de nature collective ou systémique (en 

collaboration avec le secteur Conformité et enquêtes) 
• Développer et mettre en œuvre des mesures de sécurisation culturelle avec différentes 

communautés, dont les Premières Nations et Inuit, et assurer leur intégration dans les pratiques 
des PRÉ et des autres intervenants concernés 

• Contribuer à la production d’avis au ministre par le protecteur national de l’élève et aux avis des 
PRÉ 

• Contribuer à la production des rapports annuels d’activités 

Services aux PRÉ 

Réception, analyse et suivi des demandes et besoins d’appui et de références afin d’assurer une réponse 
cohérente et une veille sur les enjeux en émergence 

Référence des demandes d’assistance et de recours à l’expertise du secteur Conformité et enquêtes ou, au 
besoin, vers les différentes équipes du PNÉ (dont en matière d’affaires juridiques) 

Courroie de transmission pour des rappels d’obligation des PRÉ (redditions de comptes, transfert de 
rapports et de plans, etc.) et des informations d’intérêt général 

Recueillir les besoins et dispenser la formation d’accueil et continue à l’intention des PRÉ 

Recueillir les thèmes et sujets à aborder dans le cadre des rencontres destinées aux PRÉ 

Contact :  concertation@pne.gouv.qc.ca  

 

Secteur Conformité et enquêtes 

• Examiner les plaintes et les signalements traités par les PRÉ, lorsque ceux-ci formulent des 
conclusions ou des recommandations 

• Assurer le respect des modalités et la cohérence d’application de la Procédure de traitement des 
plaintes et des signalements par les PRÉ et les autres intervenants concernés : respect des délais 
de traitement, méthodes de vérification et d’enquêtes adéquates, équité procédurale, etc. 

• Veiller à l’amélioration continue de la Procédure, de la méthode d’enquête et des autres 
documents utilisés par l’institution 

• Développer et assurer l’utilisation conforme par les PRÉ et par le PNÉ du Système de mission 
Aristote, et contribuer à son développement optimal  

• Développer l’arrimage avec la mission d’autres acteurs aux compétences croisées avec celle du 
PNE (DPJ, DPCP, police, RLSQ, CDPDJ, PC, MEQ, etc.)  

• Effectuer une veille sur les enjeux émergeants ou récurrents, de nature collective ou systémique 
(en collaboration avec le secteur Coordination et concertation) 

• Contribuer à la production d’avis au ministre par le protecteur national de l’élève et aux avis des 
PRÉ  

• Contribuer à la production des rapports annuels d’activités 
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• Contribuer au programme d’accueil et de formation des employés et des PRÉ 
• Traiter les allégations de représailles soumises par les PRÉ, les élèves ou leurs parents, ou par toute 

autre personne ayant effectué un signalement ou qui collabore au traitement d’une plainte ou 
d’un signalement, et les suivis devant être effectués auprès du Directeur des poursuites criminelles 
et pénales (DPCP), si requis 

• Traiter les allégations de menace ou d’intimidation soumises par les PRÉ, les élèves ou leurs 
parents, ou par toute autre personne qui exerce un droit prévu à la Loi sur le protecteur national 
de l’élève ou qui dénonce un comportement qui y contrevient, et des suivis devant être effectués 
auprès du Directeur des poursuites criminelles et pénales (DPCP), si requis  

• Traiter les allégations d’entrave à l’exercice des fonctions d’un inspecteur, et les suivis devant être 
effectués auprès du Directeur des poursuites criminelles et pénales (DPCP), si requis 

Services aux PRÉ 

Apporter le soutien requis aux fins du traitement d’une plainte, d’un signalement ou d’une demande 
d’avis, incluant lors de l’examen des conclusions et des recommandations par le PNÉ 

Formuler des avis sur les moyens à privilégier ou les solutions à envisager pour pallier une difficulté liée à 
l’exercice des fonctions 

Recevoir et assurer les suivis des plaintes de représailles, de menace, d’intimidation ou d’entrave émanant 
ou transitant par les PRÉ 

Actualiser la liste des organismes scolaires des régions d’affectation, à la suite d’informations 
communiquées par les PRÉ ou autrement 

Contact : concertation@pne.gouv.qc.ca  

 

Secteur Assistance et recevabilité 

• Recevoir, trier et rediriger des plaintes et des signalements (formulaire électronique, téléphone, 
texto, courriel, etc.) 

• Assister les personnes dans la formulation de leur plainte ou de leur signalement 
• Répondre aux demandes de renseignements des élèves/parents/citoyens  
• Référer les requérants aux autres ressources pertinentes lorsque requis 
• Assigner les dossiers sous compétence aux PRÉ concernés 
• Compiler, analyser et produire des rapports et autres documents relatifs aux données et aux 

statistiques issues principalement du système de mission 

Services aux PRÉ 

Assurer le pré-traitement des dossiers en veillant à ce qu’ils soient dans le champ de compétence du PNÉ 
et qu’ils contiennent les informations de base pour débuter le traitement  

Proposer aux PRÉ des orientations de traitement dans les cas prévus aux articles 32 à 35 de la Loi sur le 
protecteur national de l’élève 

Consigner dans les bons dossiers du Système Aristote les documents reçus en cours de traitement 
(formulaire de transmission sécurisée, poste, courriels, télécopieur)  

Contact : concertation@pne.gouv.qc.ca  
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DIRECTION DES AFFAIRES INSTITUTIONNELLES 

Mandats généraux 

Assumer les responsabilités relatives principalement au bon fonctionnement et au développement du 
Système Aristote, aux communications, aux relations gouvernementales, parlementaires et 
internationales, à la protection des renseignements personnels, à la sécurité de l’information, à la gestion 
documentaire, à la qualité des services du PNÉ et des PRÉ, et à la performance globale de l’institution. 

Accompagner, appuyer et conseiller les PRÉ relativement aux aspects logistiques et administratifs de leurs 
fonctions. 

Soutien administratif, technologique et logistique 

• Assurer le développement et le bon fonctionnement des outils et programmes informatiques 
utilisés par le personnel et les PRÉ : Système Aristote, répertoires électroniques du PNÉ et des PRÉ, 
logiciels et matériel T.I., gestion intégrée des documents, etc. 

• Soutenir les professionnels et les gestionnaires de l’institution au niveau administratif, 
technologique, logistique et bureautique  

• Coordonner et assurer les suivis requis des requêtes formulées par les PRÉ en matière 
administrative, technique, technologique, logistique et bureautique (réservation de locaux/salles 
pour rencontrer plaignants ou témoins, gestion des dépenses de fonctions, rédaction et révision 
linguistique, etc.) 

• S’assurer que les PRÉ disposent des outils et du matériel bureautique et électronique requis 
Contribuer au programme d’accueil et de formation des employés et des PRÉ 
 

Services aux PRÉ 
 
Système Aristote 
Assurer l’accès et la fonctionnalité de la plateforme (STP) : gestion des codes d’accès et des mots de passe; 
régler un dysfonctionnement de la plateforme; apporter les ajustements à la plateforme et assistance 
générale à l’usager 
Contact : pilotage@pne.gouv.qc.ca  

Ressources technologiques (autres que les services dispensés directement par le Ministère) 

Effectuer des suivis sur des demandes urgentes pour les PRÉ antérieurement soumises dans le système 
Octopus 
Contact : pilotage@pne.gouv.qc.ca 

Ressources matérielles et financières et appui logistique 

Recevoir et traiter les demandes de remboursement de frais de déplacement, les réclamations 
d’honoraires, etc.  
Recevoir les demandes et effectuer les réservations de transport  
Recevoir les demandes et effectuer les réservations d’hébergement 
Recevoir les demandes et effectuer les réservations de salles (rencontres avec plaignants ou autres) 
Fournir un appui pour l’utilisation de SAGIR 
Contact : admin-pne@pne.gouv.qc.ca  (indiquer clairement la thématique du courriel dans l’objet : une 
seule thématique par courriel) 
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Assurance qualité  

Réviser (orthographe, grammaire, etc.) les rapports annuels d’activités et certains autres documents 
préalablement identifiés; traduire les conclusions et les avis 
Contact : admin-pne@pne.gouv.qc.ca  

 

 

Communications et affaires publiques 

• Produire et mettre en œuvre les stratégies de communication (externe / interne) institutionnelles 
• Conseiller le protecteur national de l’élève, les gestionnaires et les PRÉ en matière 

communicationnelle 
• Assurer la mise en œuvre de la promotion du mécanisme de traitement des plaintes et 

signalements, et être un acteur-clé de cette promotion 
• Coordonner les actions de diffusion relatives aux droits des élèves, des enfants recevant 

l’enseignement à la maison et de leurs parents 
• Coordonner les moyens de communication que les organismes scolaires doivent utiliser pour 

diffuser l’information sur le mécanisme de traitement des plaintes  
• Soutenir au besoin les organismes scolaires à l’égard de leurs obligations de diffusion de 

l’information 
• Développer et animer les contenus Web de l’institution 
• Développer et animer les médias sociaux de l’institution  
• Contribuer aux activités publiques du protecteur national de l’élève, des PRÉ et des autres 

membres du personnel, notamment par la production de supports visuels et les aspects logistiques 
• Rédacteur officiel de l’institution (discours et allocutions, rapports annuels d’activités et de 

gestion, textes divers, etc.) 
• Agir à titre de relationniste avec les médias et porte-parole institutionnel lorsque désigné à cette 

fin 
• Effectuer une veille média 
• Contribuer au programme d’accueil et de formation des employés et des PRÉ 

Services aux PRÉ 

Gestion de toute demande en provenance des médias, dont les demandes d’entrevues 
 
Transmission des extraits pertinents de la revue de presse quotidienne 
 
Accompagnement lors d’une proposition de prise de parole ou d’invitation à participer à un événement 
en représentation 
 
Service conseil pour les rencontres avec les élus (député, préfet, maire, conseillers municipaux ou 
politiques) 
 
Aide à la promotion/représentation (graphisme, outils de communications, etc.) 
 
Contact : pier-olivier.fortin@pne.gouv.qc.ca  
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Affaires gouvernementales, parlementaires et reddition de compte 

• Reddition de compte publique et obligations de la Loi sur l’administration publique et autres lois 
de même nature: planification stratégique, rapport annuel de gestion, rapport annuel d’activités, 
déclaration de services aux citoyens, gestion des risques, politique linguistique, développement 
durable, etc. 

• Plan d’action annuel du PNÉ et son suivi 
• Coordination des interactions avec les unités administratives du ministère de l’Éducation [RH, RF, 

RM, RI], pour les matières non directement assumées par le PNÉ  
• Coordination des interactions avec les unités centrales du Ministère et du Gouvernement : 

traitement des requêtes ministérielles et gouvernementales, analyses et topos (fiches de rentrée 
parlementaire, fiches pour le cabinet, etc.), DOSSDEC, étude des crédits, etc. 

• Coordination des interactions avec l’Assemblée nationale et ses commissions parlementaires 
• Veille gouvernementale et parlementaire 
• Coordination des interactions avec le Vérificateur général du Québec et le Protecteur du citoyen 
• Production, mise à jour et suivis du calendrier annuel des responsabilités légales et administratives 

du PNÉ 
•  Contribuer au programme d’accueil et de formation des employés et des PRÉ 

 

Performance et innovation 

• Qualité des services institutionnels (PNÉ et PRÉ) et procédure de traitement des plaintes 
• Intégrité institutionnelle (divulgation d’actes répréhensibles) 
• Mise en œuvre de la Politique relative aux documents de régie interne (POL-2023-01) 
• Développement d’outils technologiques en soutien aux fonctions du PNÉ et des PRÉ 
• Coordination de l’innovation et de la performance institutionnelles 
• Coordination de la veille stratégique au sein du PNÉ 
• Développement des outils et des mécanismes de compilation et d’analyse des données et des 

statistiques opérationnelles et administratives [tableaux de bord de gestion, tableaux et outils de 
suivi du plan stratégique et du plan d’action, etc.] 

• Développement des outils et des mécanismes relatifs à la performance institutionnelle: 
indicateurs de performance, benchmarking, outils d’évaluation du personnel et de l’institution, 
etc. 

• Coordination, mise en œuvre et mise à jour en continu des outils électroniques en soutien aux 
fonctions des PRÉ et de la mission du PNÉ 

• Coordination du processus d’accueil du personnel (PNÉ et PRÉ)  
• Contribuer au programme d’accueil et de formation des employés et des PRÉ 
• Contribuer aux activités de réseautage national et international 

 
Services aux PRÉ 

Si réception par le PRÉ d’une plainte à son endroit ou à l’égard d’un employé du PNÉ, faire suivre à 
admin-pne@pne.gouv.qc.ca 

 

Gestion et sécurité de l’information, protection des renseignements personnels et gestion documentaire 

• Agir à titre de coordonnateur institutionnel et responsable de l’accès à l’information, en 
application de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels (LAI) et des règlements en découlant 



 
 
 

Page 7 de 7 

• Recevoir, traiter et mettre en œuvre les décisions à la suite de demande d’accès à des 
documents ou à des renseignements personnels 

• Mettre en œuvre et veiller au respect des obligations découlant de la LAI et de ses règlements, 
dont celui relatif à la diffusion publique de l’information 

• Coordonner des comités institués en vertu de la LAI et des règlements ou autres documents 
normatifs en découlant 

• Agir à titre de responsable institutionnel de la sécurité de l’information 
• Agir à titre de responsable institutionnel de la gestion documentaire (plan de classification, 

calendrier de conservation, etc.) 
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Les actions des PRÉ et du PNÉ se déclinent au gré de différentes étapes dans le traitement d’une plainte 
ou d’un signalement d’AVCS : 

a) Lors du premier contact avec le PNÉ, par l’entremise du secteur Assistance et recevabilité; 
b) Lors de l’entretien initial entre la personne plaignante ou signalante et le PRÉ concerné; 
c) Dans le cadre de l’intervention du PRÉ, circonscrite dans la section Principes directeurs du 

présent document.  
 
Les actions devant être déployées à ces étapes sont précisées à la Procédure sur les contacts initiaux en 
matière d’acte de violence à caractère sexuel, à la Méthode d’enquête du Protecteur national de l’élève, 
dans le Manuel de traitement des requêtes adressées au Protecteur national de l’élève et aux protecteurs 
régionaux de l’élève et dans tout autre document de régie interne pertinent. 
 
 
Autorisation 
 
 
 
 
Me Jean-François Bernier 
Protecteur national de l’élève 
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DIRECTIVE RELATIVE AU POUVOIR D’INTERVENTION DIRECTE 

DES PROTECTEURS RÉGIONAUX DE L’ÉLÈVE EN VERTU DE L’ARTICLE 33 (1O) LPNÉ 
 

CONTEXTE 

 

L’article 33 (1o) de la Loi sur le protecteur national de l’élève (LPNÉ) énonce qu’un protecteur régional de 

l’élève (PRÉ) peut examiner une plainte bien que les deux premières étapes de la procédure inscrites à la 

LPNÉ n’aient pas été suivies s’il est d’avis :   

a) que le respect de ces étapes n’est pas susceptible de corriger adéquatement la situation  

ou  

b)   que le délai de traitement de la plainte aux étapes précédentes rend son intervention inutile. 

 

OBJECTIFS 

 

La présente Directive a pour objet d’identifier les circonstances pouvant justifier un PRÉ de recourir au 

pouvoir discrétionnaire prévu à l’a. 33 (1o) de la LPNÉ, ses modalités d’application et le mécanisme interne 

d’approbation lorsque requis.   

 

CHAMP D’APPLICATION 

 

La présente Directive s’applique aux protecteurs régionaux de l’élève. 

 

MODALITÉS D’APPLICATION 

 

La décision de recourir au pouvoir d’intervention directe prévu à l’a. 33 (1o) revient généralement aux PRÉ, 

que cette décision découle de sa propre analyse, d’une recommandation des équipes Assistance et 

recevabilité ou Conformité et enquête, ou encore d’une demande de la personne plaignante.  

 

Les PRÉ sont invités à solliciter les conseils de la Direction de la concertation et des enquêtes (DCE) lorsque 

jugé requis, afin notamment d’assurer la nécessaire cohérence nationale dans l’application de cette 

disposition légale.  

 

Règle générale, le recours au pouvoir d’intervention directe peut être justifié lorsque le respect des droits 

des élèves et de leurs parents risque d’être compromis si les deux premières étapes de la procédure, et 

les délais applicables, étaient suivies. Le PRÉ doit par ailleurs considérer le principe de subsidiarité inscrit 

à l’article 207.1 de la Loi sur l’instruction publique dans le cadre de son analyse. 

 

Compte tenu de ce qui précède, les circonstances suivantes peuvent conséquemment justifier l’usage de 

ce pouvoir discrétionnaire : 



 
 
 

Page 2 de 2 

1. L’urgence d’intervenir sans quoi la sécurité ou le bien-être de l’élève pourrait être 

compromis, notamment en situation d’intimidation ou de violence; 

2. L’imminence d’un préjudice pour l’élève, qui pourrait être irréparable si les deux 

premières étapes de la procédure sont maintenues; 

3. Le bris du lien de confiance entre la personne plaignante et l’organisme scolaire (ex. : canal 

de communication rompu, absence de suivis de l’organismes scolaires à l’égard de 

démarches antérieures); 

4. L’absence des personnes responsables du traitement de la plainte à la première ou à la 

deuxième étape de la procédure (vacances, maladie, etc.); 

5. Le refus ou l’inaction de traiter la plainte par les personnes responsables à la première ou 

à la deuxième étape de la procédure; 

6. La soumission par la personne plaignante de nouveaux motifs de plaintes au PRÉ, liés 

directement au(x) motif(s) précédemment traités aux deux premières étapes de la 

procédure; ces nouveaux motifs de plainte sont alors traités par le PRÉ pour assurer le 

respect des délais inscrits à la LPNÉ. En cas d’absence de lien direct entre les nouveaux 

motifs de plainte et ceux initialement soumis aux étapes antérieures de la procédure, le 

plaignant est invité à soumettre ces nouveaux motifs à la personne concernée ou son 

supérieur immédiat, ou au Responsable du traitement des plaintes le cas échéant; 

7. Une application inadéquate de la procédure aux étapes antérieures de la procédure, 

notamment une situation de non-respect des règles de justice naturelle (dont l’équité 

procédurale) à l’égard de la personne plaignante; 

8. Toute autre circonstance jugée pertinente par le PRÉ, sur approbation du protecteur 

national de l’élève. 

 

Le PRÉ qui recourt au pouvoir d’intervention directe procède aux inscriptions utiles dans le système 

Aristote, dont le motif justifiant le recours à l’a. 33 (1o), et en informe pat TEAMS ou par courriel la 

coordonnatrice de l’équipe Conformité et enquête de la DCE.  Au besoin, le PRÉ et la coordonnatrice 

interpellent le directeur de la DCE et, au besoin, le protecteur national de l’élève. 

 

L’avis de traitement produit en conformité avec l’a. 36 LPNÉ est ensuite utilisé par le PRÉ pour informer 

les interlocuteurs concernés du recours au pouvoir d’intervention directe, et le ou les motifs au soutien de 

sa décision. 

 

 

RESPONSABILITÉS INTERNES 

 

La Direction de la concertation et des enquêtes est responsable de la mise en œuvre et de la mise à jour 

de la présente Directive. 
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PROCÉDURE RELATIVE AUX AVIS RÉALISÉS PAR LE PROTECTEUR NATIONAL DE 

L’ÉLÈVE ET LES PROTECTRICES ET PROTECTEURS RÉGIONAUX DE L’ÉLÈVE 
 

CONTEXTE 

La Loi sur le protecteur national de l’élève (LPNÉ) prévoit deux situations où des demandes d’Avis 
peuvent être soumises, d’une part au protecteur national de l’élève (art. 18) et, d’autre part, aux 
protectrices et protecteurs régionaux de l’élève (art. 19 al. 2). 

Ces demandes proviennent exclusivement du ministre, dans le premier cas, et de différentes 
instances de gouvernance scolaire publiques et privées dans le deuxième cas.  

 
OBJECTIFS 

La présente procédure a pour objectifs de : 
➢ Déterminer les critères de recevabilité des demandes d’avis formulées en vertu des art. 

18 et 19 LPNÉ. 
➢ Déterminer les finalités et les modalités de réalisation des avis réalisés en vertu des art. 

18 et 19 LPNÉ. 

 
PRINCIPES DIRECTEURS 

Le protecteur national de l’élève donne son avis au ministre de l’Éducation sur toute question que 
celui-ci lui soumet (art. 18 LPNÉ). Ces Avis ont pour finalité de conseiller le ministre de l’Éducation 
sur toute question en lien avec ses fonctions à l’égard des organismes scolaires assujettis à 
l’application de la LPNÉ.  

Une protectrice ou un protecteur régional de l’élève (PRÉ) donne son avis sur toute question que 
lui soumet le conseil d’administration d’un centre de services scolaire, un conseil d’établissement, 
un comité de parents, un comité des élèves ou un établissement d’enseignement privé 
relativement aux services que rend le centre de services scolaire ou l’établissement 
d’enseignement privé aux élèves, aux enfants qui reçoivent un enseignement à la maison ou aux 
parents de ceux-ci (art. 19 al. 2 LPNÉ). 

Ces Avis ont pour finalité de soutenir l’instance de gouvernance à l’origine de la demande dans 
l’exercice de ses fonctions, et dans une perspective de prévention. Ils n’ont pas pour objet de 
faire enquête sur les pratiques d’un organisme scolaire relativement au cas individualisé d’un 
élève.  

CHAMP D’APPLICATION 

La présente procédure s’applique principalement au protecteur national de l’élève et aux PRÉ. 
Elle s’applique également à la Direction de la concertation et des enquêtes, au Bureau du 
protecteur national de l’élève et à la Direction des affaires institutionnelles. 
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MODALITÉS D’APPLICATION 

1. Avis réalisé en vertu de l’art. 18 LPNÉ 
 
Une demande d’Avis peut être soumise au protecteur national de l’élève par le ministre de 
l’Éducation ou un membre du personnel de son cabinet dûment autorisé. Cette demande est 
généralement transmise par courriel à l’adresse professionnelle du protecteur national de 
l’élève. 
 
Le traitement de la demande d’Avis est sous la responsabilité du protecteur national de l’élève 
qui, au besoin, mandate la Direction de la concertation et des enquêtes, un ou des conseillers 
juridiques, des PRÉ ou tout autre membre du personnel pour l’assister dans l’analyse à réaliser 
et la production de l’Avis. 
 
L’Avis est produit selon les modalités et les délais convenus entre le protecteur national de 
l’élève et le ministre ou son représentant. 

 
2. Avis réalisé en vertu de l’art. 19 al. 2 LPNÉ 

 
Une demande d’Avis d’une instance de gouvernance scolaire visée à l’art. 19 al. 2 LPNÉ peut 
être soumise directement à la/au PRÉ concerné(e), par l’entremise de l’adresse courriel 
générale du Protecteur national de l’élève, par le formulaire Web ou par l’entremise de 
l’équipe Assistance et recevabilité de la Direction de la concertation et des enquêtes. 
 
Le système de mission Aristote est utilisé pour la réalisation de ces Avis. 
 
Recevabilité 
 
Pour être jugée recevable, une demande d’Avis : 
a) est formulée sous forme interrogative et par écrit, par l’une ou l’autre des instances de 

gouvernance scolaire suivantes :  

• un conseil d’administration d’un centre de services scolaire; 

• un conseil des commissaires d’une commission scolaire anglophone; 

• un établissement d’enseignement privé, par l’entremise de l’une de ses entités de 
gouvernance; 

• un conseil d’établissement; 

• un comité de parents ou son équivalent d’un établissement d’enseignement public ou 
privé; 

• un comité des élèves ou son équivalent d’un établissement d’enseignement public ou 
privé. 

b) est relative à un service que rend le centre de services scolaire ou l’établissement 
d’enseignement privé visé à l’art.16 aux élèves, aux enfants qui reçoivent un 
enseignement à la maison ou aux parents de ceux-ci. Une demande d’avis peut également 
porter sur les obligations de ces organismes scolaires en matière de lutte contre 
l’intimidation et la violence, incluant les actes de violence à caractère sexuel. 
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c) concerne un sujet directement lié aux fonctions et aux responsabilités de l’instance qui la 
soumet. 

d) porte sur un enjeu ou une problématique ayant une large portée, allant au-delà de la 
situation vécue par un seul élève.  
 

La recevabilité d’une demande d’Avis est établie par la/le PRÉ concerné(e), en concertation 
avec l’équipe Conformité et enquête de la Direction de la concertation et des enquêtes. La 
décision relative à la recevabilité ou non d’une demande d’avis est soumise au protecteur 
national de l’élève pour approbation.  
 
Lorsque la recevabilité d’un Avis est approuvée par le protecteur national de l’élève, celui-ci 
établit avec la/le PRÉ les orientations générales d’analyse et de rédaction de l’Avis, de même 
que le délai de réalisation visé. 
 
Une fois la demande d’Avis jugée recevable, une confirmation de son traitement est 
communiquée par la/le PRÉ à l’instance de gouvernance scolaire demanderesse, en informant 
également, selon le cas, la direction générale du centre de services scolaire ou de la 
commission scolaire anglophone, et la direction de l’établissement d’enseignement public ou 
privé. 

Réalisation et diffusion de l’Avis 
 
Une fois autorisée, la production d’un Avis est confiée à la/au PRÉ concerné(e), qui est 
chargé(e) de l’analyse et de la rédaction de l’Avis. Une ou un conseiller(e) de l’équipe 
Conformité et enquête, désigné(e) par la coordonnatrice de cette équipe ou par le directeur 
de la concertation et des enquêtes, assiste la/le PRÉ dès le début de ses travaux. Au besoin, 
un(e) conseiller(e) juridique et d’autres PRÉ, désigné(e)s par le protecteur national de l’élève, 
notamment en fonction de leur expertise en lien avec la demande d’Avis, sont associé(e)s au 
dossier. 
 
Un Avis est généralement réalisé selon les étapes suivantes : 

➢ Une recherche est effectuée par la/le conseiller(e) de l’équipe Conformité et enquête 
afin de déterminer si des plaintes ou des signalements ont été traités sur le sujet de la 
demande d’Avis. Cette recherche initiale permet d’établir si des préjudices ont été 
constatés par le passé dans le cadre de situations similaires, et si des 
recommandations ont été formulées.  

➢ La/le PRÉ effectue les recherches et les analyses requises, avec le soutien principal de 
la/du conseiller(e) de l’équipe Conformité et enquête et, au besoin, celui de la/du ou 
des PRÉ et de la/du conseiller(e) juridique désigné(e)s par le protecteur national de 
l’élève. 

➢ La/le PRÉ rédige l’Avis en utilisant le gabarit prévu à cet effet, et selon les modalités 
déterminées au départ avec le protecteur national de l’élève. 

➢ En cours de réalisation de l’Avis, et avec l’approbation du protecteur national de 
l’élève, la/le PRÉ peut solliciter des commentaires de personnes externes à l’institution 
(expert en lien avec le thème sous analyse, direction du ministère de l’Éducation, etc.). 
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➢ Le projet d’Avis est soumis pour commentaires diligents aux autres membres du 
personnel impliqués, le cas échéant. Il peut également être soumis pour 
commentaires, sous réserve de l’approbation du protecteur national de l’élève, à 
d’autres PRÉ ou à l’ensemble des PRÉ.  
Les commentaires jugés utiles sont intégrés par le PRÉ concerné, puis soumis au 
directeur de la concertation et des enquêtes pour validation. 

➢ Le directeur de la concertation et des enquêtes soumet ensuite l’Avis pour 
approbation au protecteur national de l’élève, avec la/le PRÉ concerné(e) en copie 
conforme dans le courriel de transmission. Le protecteur national peut au besoin 
demander la tenue d’une rencontre pour obtenir certaines précisions ou pour 
déterminer les suites à accorder au document. 

➢ S’il le juge opportun, le protecteur national de l’élève peut informer les autorités du 
ministère de l’Éducation de la réalisation de l’Avis, ou obtenir du Ministère ou de l’une 
de ses directions des renseignements ou des commentaires en lien avec son contenu. 

➢ Le protecteur national de l’élève soumet le projet d’Avis, sauf exception, à la/au 
conseiller(e) en communication désigné(e) par le directeur des affaires 
institutionnelles pour commentaires et propositions de modifications, compte tenu de 
la nature publique de ces Avis. 

➢ Le document est communiqué par le directeur des affaires institutionnelles au 
protecteur national de l’élève, à la/au PRÉ concerné(e) et au directeur de la 
concertation et des enquêtes. Au terme d’un échange menant à la finalisation de 
l’Avis, celui-ci est approuvé par le protecteur national de l’élève. 

➢ L’Avis est ensuite communiqué par la/le PRÉ à l’instance de gouvernance scolaire 
demanderesse, en informant également, selon le cas, la direction générale du centre 
de services scolaire ou de la commission scolaire anglophone, et la direction de 
l’établissement d’enseignement public ou privé. 
 
L’Avis est également transmis par la/le PRÉ au protecteur national de l’élève, au 
directeur de la concertation et des enquêtes et au directeur des affaires 
institutionnelles.  
 

➢ Le directeur des affaires institutionnelles dispose d’un délai maximum de 30 jours à 
compter de sa transmission à l’instance de gouvernance demanderesse pour le 
diffuser sur la page Internet pertinente du Protecteur national de l’élève. 

 
Les Avis publiés par le Protecteur national de l’élève sont révisés annuellement par la 
Direction de la concertation et des enquêtes. Un Avis peut être retiré de la page Internet de 
l’institution si le protecteur national de l’élève le juge requis, notamment pour cause de 
caducité. 

 
RESPONSABILITÉS INTERNES 
 
Le Bureau du protecteur national de l’élève est responsable de la mise en œuvre et de 
l’application de la présente procédure.  
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PROCÉDURE DE RÉDACTION ET D’EXAMEN DES CONCLUSIONS DES PROTECTRICES 
ET PROTECTEURS RÉGIONAUX DE L’ÉLÈVE 
 
CONTEXTE 

Au terme de son enquête, la protectrice régionale ou le protecteur régional de l’élève (PRÉ) rédige 
ses Conclusions, en établissant le bien-fondé ou non de chacun des motifs de plaintes ou de 
signalement traités et, le cas échéant, formule des recommandations. 

La Loi sur le protecteur national de l’élève (LPNÉ, a. 44) prévoit que le protecteur national de 
l'élève (pné) peut examiner toute plainte ou signalement traités par les PRÉ, de même que les 
dossiers ouverts à leur initiative (a. 46 LPNÉ). Dans le cadre de l'examen, il peut modifier les 
Conclusions et les recommandations des PRÉ, ou procéder à sa propre enquête.  
 
 
OBJECTIFS 

La présente procédure, ancrée dans une perspective de collaboration, a pour objectifs : 

1.  d'assurer le plus haut niveau de qualité en matière de rédaction des Conclusions par les 
PRÉ; 

2.  d'assurer la plus grande cohérence possible entre les Conclusions rendues par les PRÉ. 

La procédure a aussi pour objet de préciser le rôle délégué à la Direction de la concertation et des 
enquêtes (DCE) par le pné en ce qui a trait à l'application des al. 2 et 3 de l'a. 44 LPNE, ainsi que 
le rôle du pné à ces étapes. 

L'équipe Conformité et enquêtes applique la présente procédure afin d’harmoniser les suivis 
effectués au sein du Protecteur national de l’élève, tant pour la décision de procéder à un examen 
d’un projet de Conclusions que pour son examen lui-même.  
 
 
MODALITÉS D’APPLICATION 

La procédure se décline en trois principales étapes, dont les deux dernières sont sous la 
responsabilité de la DCE. 

De façon générale, les interventions de la DCE aux étapes 2 et 3, décrites ci-après, visent à 
assurer :  

• la conformité du cadre normatif (CQDE : lois, règlements, politiques, normes, bonnes 
pratiques, etc.); 
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• la cohérence décisionnelle et analytique entre les Conclusions sur un même motif; 

• le respect des bonnes pratiques rédactionnelles;  

• le respect du gabarit de rédaction des Conclusions. 

 
 
ÉTAPE 1 – RÉDACTION D’UN PROJET DE CONCLUSIONS (PRE) – 20 jours ouvrables 
 
À partir du Gabarit de Conclusions [lien hypertexte à ajouter], la ou le PRÉ rédige un projet de 
document. Ce projet doit être conforme aux Normes de rédaction de l’institution [lien hypertexte 
à ajouter], notamment en ce qui a trait à la clarté et à l’accessibilité rédactionnelle, et refléter la 
démarche prévue à la Méthode d’enquête du Protecteur national de l’élève.  
 
En cours de rédaction ou en amont de celle-ci, si l’apport des affaires juridiques est jugé 
nécessaire une demande en ce sens est formulée par la ou le PRÉ, conformément à la Procédure 
relative aux services-conseils des affaires juridiques et à la production et la diffusion d’opinion 
juridique (PRO-2023-04).  
 
Le projet de Conclusions est transmis à la DCE par le système de mission ARISTOTE, en format 
Word, dans le respect des délais inscrits à la LPNÉ (20 jours ouvrables).  
 
Avant cette transmission, le ou la PRÉ s’assure de consigner l’ensemble des renseignements 
pertinents dans ARISTOTE, notamment en déclinant chacun des motifs et en s’assurant d’utiliser 
les codes de motifs, de Conclusions, de nature de correctifs et de fermeture correspondant aux 
définitions officielles fournies dans ARISTOTE. Dans la tâche Traiter la plainte par le PRÉ, il est 
possible de n'indiquer que les codes de motifs, de conclusions et de correctifs (pas les libellés, 
susceptibles d’évoluer après l’échange avec la DCE – étape 2 et 3). Les libellés peuvent être 
ajoutés seulement à la tâche Compléter le traitement par le PRÉ. 
 
À la demande d’une ou d’un PRÉ, la coordonnatrice de l’équipe Conformité et enquête peut 
désigner une conseillère ou un conseiller pour apporter son soutien aux fins du traitement d’une 
plainte ou d’un signalement (a. 17 al. 4 LPNE). Un tel soutien est encouragé par l’institution. 
 
 
ÉTAPE 2 – PRÉ-EXAMEN (DCE) – 5 jours ouvrables 
 
À la réception d’un projet de Conclusions, une analyse générale du dossier est effectuée afin de 
statuer si un examen est requis ou non.  
 
Pour ce faire, la coordonnatrice de l’équipe Conformité et enquêtes mandate une conseillère ou 
un conseiller pour procéder au pré-examen, c’est-à-dire à l’analyse de la cohérence et de la 
conformité du dossier. Cette étape se réalise dans un délai de 5 jours ouvrables maximum 
(idéalement 3 jours).  
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Afin d’assurer la compréhension la plus fine possible du dossier, cette étape peut nécessiter une 
rencontre entre la ou le PRÉ et la conseillère ou le conseiller de l’équipe. Lorsqu’une personne a 
été désignée pour soutenir la ou le PRÉ au cours de l’étape 1, cette personne est, sauf exception, 
mandatée pour procéder au pré-examen. La coordonnatrice peut toutefois impliquer une ou un 
professionnel-le de plus pour l’étape 2. La recommandation de procéder à l’examen du dossier 
est alors formulée par les deux professionnel-les mandaté-es.  
 
En tout temps à l’étape du pré-examen, un dialogue continu doit être présent entre l’équipe 
Conformité et enquête et les PRÉ. 
 
Le pré-examen permet d’assurer le respect des éléments suivants : 

• Conformité du cadre normatif : Les appuis normatifs sont adéquats, suffisants, exhaustifs, 
pertinents et utilisés sans équivoque. La raisonnabilité et l’équité de la situation sont 
également analysées. Une situation par ailleurs conforme sur le plan normatif peut 
s’avérer déraisonnable ou inéquitable et mener à la formulation de recommandations.  

• Cohérence : Les objectifs de l’enquête sont cohérents avec les attentes de la personne 
plaignante, les arguments sont liés logiquement avec ces objectifs et avec les Conclusions 
et, le cas échéant, les recommandations. Les Conclusions présentent une cohérence 
globale entre régions et par rapport aux dossiers antérieurs traités sur des motifs 
similaires.  

• Respect des bonnes pratiques rédactionnelles : Le langage utilisé est clair et accessible, 
tout en demeurant rigoureux. Une attention particulière est accordée afin que des 
informations confidentielles obtenues en enquête ne soient pas indument révélées dans 
les Conclusions. La formulation de recommandations « S.M.A.R.T. » est vérifiée1. Le pré-
examen peut également être l’occasion de suggérer des modifications mineures à la ou 
au PRÉ (correction de coquilles, anglicismes, imprécision, etc.). Il ne s’agit toutefois pas 
d’un exercice de réécriture sur des éléments purement de forme qui n’ont pas d’impact 
sur la réputation de rigueur de l’institution.  

 
Les éléments de conformité au Gabarit [lien hypertexte à ajouter] de Conclusions sont par ailleurs 
précisés à même ce gabarit.  
 
Si des questionnements persistent ou si des bonifications ou alternatives semblent essentielles, 
que ce soit au sujet de l’enquête, des Conclusions ou des recommandations, la conseillère ou le 
conseiller peut recommander de procéder à l’examen des Conclusions.  
 

 
 

1 Pour plus de détails sur la méthode « S.M.A.R.T. », voir le Manuel de traitement des requêtes adressées au 
Protecteur national de l’élève et aux protecteurs régionaux de l’élève. 
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Si des enjeux de nature juridique (avis requis) sont identifiés, la coordonnatrice en est informée 
afin que l’équipe des affaires juridiques soit sollicitée par le pné2. Si une ou un juriste a été 
impliqué-e au dossier en amont, il sera privilégié d’interpeller la ou le même. 
 
Enfin, l’étape du pré-examen doit permettre de vérifier la conformité de la codification dans 
ARISTOTE (motifs, conclusion par motif, correctifs).  
 
Au terme de cette étape, sous réserve du processus d’approbation décrit ci-après, la conseillère 
ou le conseiller concerné-e avise la coordonnatrice de l’équipe Conformité et enquête de sa 
recommandation, soit:  
 

a) que le dossier ne nécessite pas d'intervention supplémentaire; ou 

b) que le dossier doit être soumis à l'étape de l’examen. 
 
La conseillère ou le conseiller informe ensuite la ou le PRÉ: 
 

a) qu'elle ou il peut transmettre ses Conclusions (à la suite de la révision administrative, 
décrite ci-après); ou 

b) que le dossier est soumis à l'étape de l’examen, en précisant les raisons dans ARISTOTE.  
 
Si des enjeux sont relevés à la suite de la décision (b), un échange à brève échéance est organisé 
entre la ou le PRE, la coordonnatrice et, au besoin, le directeur de la DCE et/ou le pné. 
 
La décision de soumettre le dossier à l’étape de l’examen ne doit pas être utilisée pour étendre 
le délai de 5 jours du pré-examen.  
 
La conseillère ou le conseiller consigne l’ensemble des éléments au soutien de ses analyses dans 
ARISTOTE. De même, elle ou il s'assure que l’outil de suivi de dossiers de l’équipe (Planner) est 
complété selon les pratiques convenues.  
 
 
ÉTAPE 3 – EXAMEN (DCE) – 10 jours ouvrables 
 
Cette étape doit avoir pour finalité une modification des Conclusions, une modification des 
recommandations ou un complément d'enquête. Cette dernière action relève de l’exception, est 
ordonnée par le pné et est généralement réalisée par la ou le PRÉ. Dans de rares cas, elle pourrait 
être réalisée par le pné. 
 

 
 

2 Suivant les modalités prévues à la Procédure relative aux services-conseils des affaires juridiques et à la production 
et la diffusion d’opinion juridique, PRO-2023-04. 
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L’examen consiste essentiellement à approfondir les motifs de la plainte ou du signalement, et 
vise donc à explorer plus minutieusement des éléments de l’enquête.  
 
Cette étape permet de collaborer avec la ou le PRÉ afin de faire évoluer les réflexions sur un sujet 
en particulier ou sur l’angle par lequel l’aborder, notamment pour les situations inusitées.  
 
L’examen doit être terminé dans un délai maximal de 10 jours ouvrables. Cependant, la 
conseillère ou le conseiller s’assure de rétroagir auprès de la ou du PRÉ, dans la mesure du 
possible, au moins deux jours ouvrables avant la fin de ce délai. 
 
La conseillère ou le conseiller consigne l’ensemble des éléments au soutien de ses analyses dans 
ARISTOTE. De même, elle ou il s'assure que l’outil de suivi de dossiers de l’équipe (Planner) est 
complété selon les pratiques convenues.  
 
 
APPROBATION DES CONCLUSIONS (directeur de la DCE et pné) 
 
Les contextes et degrés de complexité suivants peuvent requérir qu’un dossier soit soumis à 
l’approbation du directeur de la DCE ou du pné, à l’étape 2 ou 3 : 
 

Contextes 
• Discrimination 
• Médiatisation possible 
• Sensibilité sociale 
• Sensibilité politique  
• Gravité du préjudice pour la ou les victimes 
• Signalement, plainte ou dossier d’initiative en matière d’actes de violence à caractère 

sexuel, lorsque le dossier présente des particularités qui nécessitent l’implication des 
autorités (premier dossier de la ou du PRÉ en cette matière, réactions possibles du milieu, 
autre enjeu relevé) 

• Violence et intimidation (réactions possibles du milieu, situation complexe ou d’une 
gravité élevée). 

 
Degrés de complexité 
• Impact possible des Conclusions dans toute une région ou sur le plan national 
• Impact possible sur les relations avec d’autres institutions (directeurs de la protection de 

la jeunesse, corps policiers, directeur des poursuites criminelles et pénales, Protecteur du 
citoyen, Protecteur de l’intégrité en loisir et en sport, Commission des droits de la 
personne et des droits de la jeunesse, Commissaire au bien-être et aux droits des enfants, 
etc.)  

• Enjeux multiples et divers dans un même dossier (interaction des enjeux) 
• Besoin de validation juridique 
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• Situation d'arbitrage requis entre la position de la ou du PRÉ et les propositions de 
modifications de la DCE au projet de Conclusions. 

 
Lorsque la conseillère ou le conseiller mandaté-e à l’étape 2 estime que l’un des contextes ou 
degrés de complexité ci-dessus est rencontré, il en informe la coordonnatrice de l’équipe 
Conformité et enquête. Celle-ci détermine s’il est effectivement requis de procéder à une 
approbation. Le cas échéant, le dossier est soumis au directeur de la DCE. Celui-ci formule ses 
orientations et décide si le pné doit être saisi du dossier.  
 
La conseillère ou le conseiller s’assure de rétroagir auprès de la ou du PRÉ, dans la mesure du 
possible, au moins deux jours ouvrables avant l’échéance de l’étape 2 ou 3, selon le cas. 
 
La conseillère ou le conseiller consigne l’ensemble des éléments au soutien de ses analyses dans 
ARISTOTE. De même, elle ou il s'assure que l’outil de suivi de dossiers de l’équipe (Planner) est 
complété selon les pratiques convenues.  
 
 
RÉVISION ADMINISTRATIVE (BPNE) 

 
Les Conclusions sont soumises pour révision administrative au Bureau du pné, qu'elles soient 
examinées ou non. Cette étape permet notamment d’assurer la qualité grammaticale et 
orthographique, ainsi que la conformité de la mise en page. 
 
Cette révision administrative est réalisée en transmettant la version Word finale des Conclusions 
à la personne désignée au sein du Bureau du pné, à l’adresse admin-pne@pne.gouv.qc.ca. Cette 
sollicitation doit être effectuée autant que possible 1 jour ouvrable avant l’échéance de l’étape 2 
ou 3, selon le cas.  
 
Afin d’éviter les allers-retours et pour limiter les risques de multiplier les versions, il s’agit de la 
toute dernière étape avant la transmission des Conclusions à la personne plaignante ou signalante 
et à l’organisme scolaire. 
 
 
RESPONSABILITÉS INTERNES 
 
La Direction de la concertation et des enquêtes est responsable de la mise en œuvre et de 
l’application de la présente procédure.  
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PROCÉDURE RELATIVE À LA SUSPENSION ADMINISTRATIVE DES DÉLAIS DE TRAITEMENT 
 
CONTEXTE 
 
La Loi sur le protecteur national de l’élève (LPNÉ) prévoit deux situations où un protecteur régional de 
l’élève (PRÉ) est autorisé à suspendre le délai légal de traitement d’une plainte :  

a) avec le consentement de la personne plaignante, si le PRÉ juge qu’une intervention de sa part 
serait prématurée eu égard aux deux premières étapes de la procédure de traitement des 
plaintes prévue (a. 34 al. 3 LPNÉ);  

b) en situation de processus de facilitation en vertu de l’a. 40 LPNÉ. 
 
Dans ces deux situations, le délai maximum de 25 jours ouvrables prévu à l’article 44 al. 6 LPNÉ est alors 
prolongé du nombre de jours équivalant à la durée de cette suspension. 
 
Or, le protecteur national de l’élève -dans la mise en œuvre de ses responsabilités relatives à l’application 
adéquate et optimale de la procédure de traitement des plaintes et des signalements en vertu de l’a. 17 
LPNÉ- juge requis de prévoir d’autres situations de suspension des délais non spécifiquement prévues à la 
LPNÉ. Ces situations, non imputables au PRÉ ou au Protecteur national de l’élève, peuvent 
exceptionnellement justifier une suspension dite administrative des délais de traitement.  
 
 
OBJECTIFS 
 
La présente Procédure a pour objet d’identifier les circonstances, les conditions et les modalités pouvant 
autoriser un PRÉ à procéder à une suspension administrative du délai de traitement d’une plainte ou d’un 
signalement sous sa responsabilité.   
 
CHAMP D’APPLICATION 
 
La présente Procédure s’applique aux protecteurs régionaux de l’élève et au protecteur national de l’élève. 

 
MODALITÉS D’APPLICATION 
 
La suspension administrative d’un délai de traitement par un PRÉ est une mesure exceptionnelle, utilisée 
en présence de circonstances non imputables au PRÉ ou au Protecteur national de l’élève. Ces 
circonstances font en sorte d’empêcher le PRÉ d’intervenir au dossier et d’assurer la tenue diligente de 
son examen ou de son enquête. 
 
Une suspension administrative du délai de traitement n’est pas applicable en situation de réalisation d’avis 
en vertu de l’a. 19 al. 2 LPNÉ ou d’enquêtes à l’initiative d’un PRÉ en vertu de l’a. 46 LPNÉ, la LPNÉ ne 
prévoyant aucun délai de traitement en pareilles circonstances. 
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Une suspension administrative du délai de traitement peut être envisagée dans les seules situations 
suivantes, et si celles-ci font en sorte d’empêcher le PRÉ de progresser autrement dans son examen ou 
son enquête :  
 

1. La personne plaignante ne collabore pas à l’enquête du PRÉ, notamment : 
 en omettant ou en négligeant de fournir les renseignements requis ou demandés; 
 en ne répondant pas aux messages téléphoniques ou électroniques répétés du 

PRÉ. Par contacts « répétés », on réfère minimalement à trois tentatives, sur 
autant de jours ouvrables. 

 
En pareilles circonstances, le PRÉ peut suspendre le délai de traitement pour une période 
initiale maximale de 5 jours ouvrables. Au terme de cette période de suspension, le PRÉ 
effectue une autre tentative de contact auprès de la personne plaignante ou signalante, 
en lui précisant qu’en cas d’absence de suivi diligent de sa part (les 24 heures ouvrables 
suivantes, sauf exception) il mettra fin au traitement du dossier. Le cas échéant, le PRÉ 
peut procéder à la cessation du traitement de la plainte en vertu de l’a. 34 al. 2 (1o) LPNÉ.  
 
Le PRÉ informe par écrit la personne plaignante ou signalante de la cessation du traitement 
de la plainte ou du signalement. Il inscrit au système Aristote les motifs ayant justifié la 
suspension, et la cessation du délai de traitement le cas échéant, ainsi que les autres 
informations pertinentes.  
 
À noter que l’absence de collaboration d’une personne signalante en matière d’acte de 
violence à caractère sexuel ne saurait mener à la cessation de traitement du dossier par le 
PRÉ, compte tenu des enjeux particuliers relatifs à la personne victime alléguée et à la 
gestion de l’événement par l’organisme scolaire. 

 
2. La personne plaignante ou signalante demande un délai pour recueillir les documents ou 

les renseignements requis pour la tenue ou la poursuite du traitement du dossier, ou pour 
réaliser des actions utiles à l’examen ou à l’enquête du PRÉ. 
 
En pareilles circonstances, le PRÉ convient avec la personne plaignante ou signalante du 
délai raisonnable requis pour procéder à la cueillette des documents ou des 
renseignements, ou pour réaliser les actions convenues. Le PRÉ inscrit les motifs justifiant 
la suspension du délai et les autres informations pertinentes au système Aristote. 
 

3. Un ou des interlocuteurs ou témoins œuvrant au sein d’organismes scolaires -avec qui le 
PRÉ doit impérativement s’entretenir dans le cadre de son examen ou de son enquête- 
sont absents ou indisponibles pour plusieurs jours ou semaines consécutives (maladie, 
vacances estivales ou durant la période des fêtes, grève) et alors même que le PRÉ a pris 
les moyens raisonnables pour les contacter.  

 
En pareilles circonstances, le PRÉ peut suspendre le délai de traitement pour une période 
initiale maximale de 10 jours ouvrables et en informe par écrit la personne plaignante ou 
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signalante, de même que l’organisme scolaire concerné, en précisant les motifs de la 
suspension. Le PRÉ inscrit les motifs justifiant la suspension du délai de traitement et les 
autres informations pertinentes au système Aristote. 

 
4. Un organisme tiers doit réaliser certaines actions que le PRÉ juge pertinentes ou utiles au 

traitement efficace de la plainte ou du signalement (ex. DPJ, services policiers). 
 
En pareilles circonstances, le PRÉ peut suspendre le délai de traitement pour une période 
initiale maximale de 10 jours ouvrables et en informe la personne plaignante ou 
signalante, ainsi que l’organisme scolaire. Le PRÉ inscrit les motifs justifiant la suspension 
du délai et les autres informations pertinentes au système Aristote. 
  

5. Toute autre situation hors norme pouvant raisonnablement justifier la suspension du délai 
de traitement, autorisée par le protecteur national de l’élève et pour la durée déterminée 
par celui-ci. Une fois l’autorisation obtenue, le PRÉ inscrit les motifs justifiant la suspension 
du délai et les autres informations pertinentes au système Aristote. 

 
La ou le PRE est autonome dans la mise en suspension administrative d’un dossier pour les situations 1 à 
4. Au besoin, il peut communiquer avec le directeur de la concertation et des enquêtes pour des 
orientations.  
 
 
RESPONSABILITÉS INTERNES 
 
La Direction de la concertation et des enquêtes est responsable de la mise en œuvre et de la mise à jour 
de la présente Procédure. 
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PROCÉDURE DE GESTION DU RISQUE SUICIDAIRE 
 
CONTEXTE 
 
Le personnel du Protecteur national de l’élève (PNE) est appelé à interagir avec des personnes qui peuvent présenter 
des signes de détresse psychologique. Le suicide est un phénomène complexe et multifactoriel. Il est généralement le 
résultat d’une combinaison de facteurs qui rendent la personne plus vulnérable au suicide, ainsi que de facteurs qui la 
protègent. Afin de le prévenir, plusieurs actions sont possibles et chaque personne peut jouer un rôle.  

C’est pourquoi il est souhaité que les membres du personnel du PNE agissent de manière proactive en prévention du 
suicide. Leur rôle consiste à repérer les personnes vulnérables au suicide, vérifier la présence d’idées suicidaires et 
accompagner la personne vers les ressources d’aide appropriées.  

Il importe de rappeler que : 

Un organisme public peut également communiquer un renseignement personnel, sans le consentement des 
personnes concernées, en vue de prévenir un acte de violence, dont un suicide (a. 59.1 de la Loi sur l’accès 
aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (LA)). Pour que 
cette exception s’applique, il doit exister un motif raisonnable de croire qu’un risque sérieux de mort ou de 
blessures graves menace une personne (ou un groupe de personnes identifiable). La nature de cette menace 
doit aussi inspirer un sentiment d’urgence.  

Sont considérées comme des blessures graves, toute blessure physique ou psychologique qui nuit d’une 
manière importante à l’intégrité physique, à la santé ou au bien-être d’une personne ou d’un groupe de 
personnes identifiable (a. 59.1, al. 4 LA). 

À cet effet, lorsque la communication de renseignements personnels sans le consentement de la personne est 
nécessaire, la Directive sur la divulgation de renseignements personnels en vue d'assurer la protection de personnes en 
danger s’applique. (lien hypertexte à ajouter lorsque la directive sera adoptée) 

 
OBJECTIFS 
La présente procédure a pour principal objet d'outiller le personnel du PNE, principalement celles et ceux en contact 
avec les personnes plaignantes et signalantes, en matière de prévention du suicide. 

 
CHAMP D’APPLICATION 
La présente procédure s'applique à l'ensemble des membres du personnel, et plus particulièrement à celles et ceux en 
contact avec les personnes plaignantes et signalantes. 

 
MODALITÉS D’APPLICATION 
 
Dans cette section, une description de différentes étapes est présentée afin d’aider le personnel du PNE à son rôle en 
prévention du suicide. Cela dit, aucun outil ou procédure ne devraient remplacer le jugement des membres du 
personnel, ou encore l’obliger à jouer un rôle dans lequel il n’est pas à l’aise. En tout temps, il est possible de 
demander l’appui d’un collègue pour obtenir du soutien dans la démarche ou prendre le relais. Il est également indiqué 
de faire appel à un intervenant externe spécialisé en prévention du suicide afin d’obtenir du soutien dans une situation. 
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 Élève en formation professionnelle ou à l’éducation des adultes qui vit des échecs scolaires pouvant entrainer 
une fin de fréquentation scolaire; 

 Élève en formation professionnelle ou à l’éducation des adultes qui perd son financement pour les études. 
 

2.2 OUVRIR LE DIALOGUE, VÉRIFIER SON ÉTAT ET LA PRÉSENCE D’IDÉES SUICIDAIRES 
 

Une fois que l’on repère une personne faisant partie des clientèles les plus vulnérables au suicide, qu’elle démontre 
des signes de détresse ou qu’elle rencontre un moment critique, il importe d’ouvrir le dialogue, de vérifier son état afin 
d’ultimement, vérifier la présence d’idées suicidaires.  

Prendre le temps de discuter avec la personne permet de démontrer notre écoute et notre ouverture, ce qui crée un 
climat favorable afin d’aller vérifier les idées suicidaires par la suite. Voici des exemples pour ouvrir le dialogue et 
vérifier son état :  

- Tu m’as l’air ébranlé par toute cette situation; je suis là pour toi. Comment vis-tu ça ? 
- Ça ne doit pas être évident. Raconte-moi comment ça se passe pour toi dans les derniers jours.  

 

Pour savoir si une personne pense au suicide, il faut lui poser la question directement. On ne peut pas se fier au nombre 
de signes de détresse ou à leur intensité. Un seul signe de détresse ou un seul moment critique est suffisant pour 
vérifier la présence d’idée suicidaire. D’autant plus que de poser la question ne donne pas l’idée à ceux qui n’y avaient 
pas pensé, et apporte un grand soulagement à ceux qui y pensent.  

En le demandant directement et en utilisant les vrais mots comme « suicide » ou « idées suicidaires », le personnel du 
PNE démontre à la personne qu’il est capable d’entendre sa réponse. À l’inverse, le fait d’utiliser des mots comme « 
idées noires » ou « idées de mort » peut laisser paraitre un malaise avec le suicide ; ce qui peut amener une personne 
à mentir sur la présence d’idées suicidaires.  

Donc, afin de vérifier la présence d’idées suicidaires, le personnel du PNE est invité à nommer son inquiétude ou à faire 
des liens avec les indices de détresse observés, puis posez la question directement, au présent, en utilisant les vrais 
mots. Par exemple : 

- Quand tu dis « ça va se terminer bientôt », est-ce que ça signifie que tu penses au suicide? 
- Ça m’inquiète ce que tu me racontes… Est-ce que toute cette situation t’amène à avoir des idées suicidaires ? 
- Ça semble être vraiment difficile pour toi. Est-ce que c’est difficile au point où tu penses au suicide? 
- Tu me dis que tu ne dors plus, que tu n’as plus d’appétit… Ça m’inquiète ! Est-ce qu’il t’arrive de penser à 

t’enlever la vie ? 
- Quand tu dis que tu ne seras plus un problème pour ta famille, est-ce que tu penses mettre fin à tes jours? 
- Ça ne doit pas être évident de vivre ça. Est-ce que parfois ça t’amène à penser au suicide? 

 

2.3 ACCOMPAGNER VERS UNE RESSOURCE D’AIDE 
 

La référence qui sera faite varie en fonction de la discussion tenue avec la personne. Trois contextes peuvent se dégager 
de cette discussion:  

1. La personne ne pense pas au suicide (2.3.1); 
2. La personne pense au suicide (2.3.2); 
3. Le fait que la personne pense au suicide n’a pas été vérifié ou la personne refuse de parler avec un 

intervenant (2.3.3). 
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2.3.1 La personne ne pense pas au suicide. 

        a.     Voir si elle reçoit de l’aide par rapport à ses difficultés.  

b. Sinon, la référer à une ressource qui pourra la soutenir, en fonction de ses difficultés. Par exemple : 

o Ressource de l’école (intervenant, enseignant, etc.) 

o Ligne info-social : 811, option 2 

o Tel-jeunes : 1-800-263-2266 (ligne spécialisée écoute jeunesse) 

o Tel-Aide : 1-877-700-2433 (ligne d’écoute générale grand public) 

o Interligne : 1-888-505-1010 (ligne spécialisée écoute LGBTQ+) 

o Etc. 

c. Dans le système Aristote, ajouter une note dans la section « Notes et courriel » et indiquer : 

o Ce qui est inquiétant chez la personne; 

o Que la personne a mentionné ne pas penser au suicide; 

o Les ressources vers lesquelles la personne a été référées. 

d. Si applicable au contexte, dans une communication subséquente, revérifier la présence d’idées suicidaires si 
de nouveaux éléments sont inquiétant (signes, moments critiques).   
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2.3.2 La personne pense au suicide 

a. Remercier la personne de sa confiance; 

b. L’informer que l’on connaît des ressources qui peuvent l’aider avec ses idées suicidaires; 

c. Vérifiez si elle accepte de parler avec un intervenant : 

1. Elle accepte : 

i. Si la personne est au téléphone : 

 S’assurer d’avoir ses coordonnées au cas où l’appel coupe; 

 Effectuer un appel conférence à la ligne 1-866-APPELLE (277-3553); 

 Dans Cisco Jabber, utiliser l’onglet Conférence, ajouter le numéro de 
téléphone, puis sélectionner l’option Fusionner. 

ii. Si la personne est en présence 

 Signaler le 1-866-APPELLE (277-3553); 

 Mettre l’appel sur haut-parleur. 

iii. Dans Aristote, ajouter une note dans la section « Notes et courriel » et indiquer : 

 Ce qui était inquiétant chez la personne; 

 Que la personne a mentionné penser au suicide; 

 Les démarches faites. 

2. Elle refuse : 

i. Tenter de cerner la raison de ce refus; 

ii. Recadrer certaines peurs ou croyances par rapport aux ressources d’aide; 

Notons que les peurs et croyances peuvent être très variables selon les individus. Il est donc indiqué 
d’adopter une attitude d’ouverture et d’acceptation en rationalisant la peur ou la croyance. Par 
exemple, la personne peut mentionner que cette démarche ne servira à rien, qu’elle ne veut pas 
déranger ou encore, qu’elle ne sera pas comprise. On peut répondre qu’il s’agit d’une ressource 
prévue pour la prévention du suicide, que leur rôle est de venir en aide et que l’équipe est dédiée à 
la compréhension de ce type de situation. 

iii. Si la personne demeure sur son refus : 
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1. S’assurer d’avoir ses coordonnées; 

2. Communiquer soi-même avec le 1-866-APPELLE le plus rapidement possible après 
l’échange (voir section 2.3.3) 

* Si l’on a de bonnes raisons de croire que la personne pourrait être en danger grave et imminent, communiquer 
avec le 911 

2.3.3 Le fait que la personne pense au suicide n’a pas été vérifié ou la personne refuse de parler avec 
un intervenant 

Il peut arriver que l’on s’inquiète pour une personne, que l’on repère des signes de détresse ou des moments critiques, 
mais que l’on n’a pas la chance de poser la question. Parfois, la situation ne s’y prête pas, on ne trouve pas les mots 
pour l’aborder ou encore on est en contact avec une situation qui touche une de nos limites. Dans ces situations : 

 Communiquer soi-même avec une ressource en prévention du suicide sans tarder, soit par :  

 Téléphone : 1-866-APPELLE (277-3553) 

 Clavardage : suicide.ca 

 Texto : 53535 

o Pendant la communication, préservez la confidentialité (de prime abord) : 

o Ne pas nommer la personne, ou toute information permettant de la reconnaitre; 

o Levez la confidentialité si l’intervenant de la ressource juge que cela s’avère nécessaire : 

 Pour assurer la sécurité de la personne en détresse; 

 Pour vérifier qu’elle n’est pas en danger; 

 Etc. 

 Dans Aristote, ajouter une note dans la section « Notes et courriel » et indiquer : 

 Ce qui était inquiétant chez la personne; 

 La ressource avec laquelle on a communiqué; 

 Un résumé de la communication; 

 Préciser si la confidentialité doit être levée sur demande de la ressource. 

c.    Si la confidentialité est levée sans le consentement de la personne : 

 Appliquez la Directive sur la divulgation de renseignements personnels en vue d'assurer la 
protection de personnes en danger du PNE. (lien hypertexte à ajouter lorsque la directive sera 
adoptée) 

 

 

 

2.4 AUTRES SITUATIONS 
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La personne ne pense pas au suicide, mais elle s’inquiète pour quelqu’un d’autre 

Parfois, nous ne sommes pas directement en contact avec la personne en détresse, mais plutôt avec un proche qui 
s’inquiète pour quelqu’un (par exemple, un parent qui s’inquiète pour son enfant). Dans cette situation, invitez le 
proche à : 

a. Communiquez rapidement avec un intervenant spécialisé en prévention du suicide afin d’évaluer la 
situation et de déterminer ce qui doit être fait pour aider la personne en détresse (voir la liste des 
ressources en prévention du suicide à l’Annexe 2) 

Agir à la suite d’un suicide 

Un décès par suicide peut provoquer une onde de choc dans le milieu, le rendant plus vulnérable à l’effet 
d’entrainement (contagion). Plusieurs milieux scolaires ont mis en place un protocole de postvention servant à 
« diminuer la souffrance individuelle, renforcer la capacité des individus à faire face à l’adversité, diminuer les risques 
d’effet d’entraînement (contagion), d’augmenter le sentiment de sécurité du milieu et favoriser un retour au 
fonctionnement habituel pour le milieu touché »1.  

Si le décès par suicide d’un élève ou d’un membre du personnel d’un milieu scolaire est appris : 

1. Transmettre l’information au directeur et à la coordonnatrice de la Direction de la concertation et 
des enquêtes (DCE) en vue de planifier les actions requises; 

2. Communiquer avec une ressource en prévention du suicide si l’on souhaite recevoir du support (si 
l’on connait la personne décédée, par exemple). 

Pour plus d’information sur la postvention, rendez-vous sur le site https://aqps.info/organisations-postvention/ 

 
RESPONSABILITÉS INTERNES 
La Direction de la concertation et des enquêtes est responsable de la mise en œuvre et de la mise à jour de 
la présente procédure.  

 

  

 
 

1 Séguin, M., Roy, F. et Boilar, T. (2020). Programme de postvention : être prêt à agir à la suite d’un suicide. Québec, 
Association québécoise de prévention du suicide. 
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ANNEXE II - LISTE DES RESSOURCES SPÉCIALISÉE EN PRÉVENTION DU SUICIDE2 

Services de l’Association québécoise de la prévention du suicide (à privilégier) 

- Ligne de prévention du suicide nationale (24h/7) : 1 866 APPELLE (277-3553) 
- Clavardage : Suicide.ca  
- Texto : 535353 

Bottin de Centre de prévention du suicide – par région 

https://aqps.info/bottin-de-ressources/  

 

 

 

 
 

2 Considérant le caractère évolutif des ressources informationnelles, il est conseillé de valider si elles sont effectives 
avant de les transmettre à un citoyen. 
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INSTRUCTIONS RELATIVES AU SOUTIEN TECHNIQUE ET ADMINISTRATIF APPORTÉ AU 

PROTECTRICES ET PROTECTEURS RÉGIONAUX DE L’ÉLÈVE 
 

 

CONTEXTE 

 

Considérant les limites actuelles du système Aristote, les protectrices et protecteurs régionaux de l’élève 

(PRE) doivent effectuer des manipulations à différentes étapes de traitement d’une plainte ou d’un 

signalement, dont plusieurs sont de niveau technique ou administratif.  

 

Les PRE doivent également gérer des aspects logistiques et cléricaux dans le cadre du traitement des 

plaintes et de signalements et lorsqu’ils interagissent avec les interlocuteurs des écosystèmes régionaux. 

De plus, l’utilisation du système Aristote suscite des besoins de soutien technique récurrents.   

 

Dans un contexte où l’institution du Protecteur national de l’élève (PNE) est limitée dans sa capacité à 

dégager les ressources humaines requises pour répondre à l’ensemble des besoins de nature technique et 

administrative, des travaux d’optimisation ont permis d’identifier plusieurs tâches de cette nature pouvant 

être effectuées par des membres du personnel du PNE. 

 

 

OBJECTIFS 

 

Les présentes instructions présentent les tâches techniques et administratives inhérentes aux fonctions 

des PRE qui sont prises en charge par des membres du personnel du PNE, et les modalités relatives au 

traitement des demandes de service soumises par les PRE. 

 

Ces tâches sont regroupées selon les catégories suivantes : 

➢ Tâches liées au traitement des plaintes et des signalements, des enquêtes d’initiative et des Avis 

➢ Tâches liées à la promotion du recours et des droits des élèves, et à la reddition de comptes 

➢ Soutien technique lié à l’utilisation du système Aristote 

 

 

MODALITÉS D’APPLICATION 

 

1. Tâches liées au traitement des plaintes et des signalements, des enquêtes d’initiative et des Avis 

 

Pour les besoins énumérés ci-après, les PRE formulent leurs demandes de service par l’entremise 

de l’adresse courriel admin-pne@pne.gouv.qc.ca, en suivant les instructions associées à chaque 

objet de demandes. Ces demandes de service sont traitées en continu par les membres du 

personnel du PNE identifiés à cette fin. 
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Le recours aux services énumérés ci-après peut être obligatoire ou facultatif. Une mention à cet 

effet est indiquée pour chacun des services.  

 

a. Organisation de rendez-vous avec les interlocuteurs concernés (service facultatif) 

Mention dans l’objet du courriel : RDV (# du billet) 

Mentions au courriel : identité et coordonnées de l’interlocuteur, délai visé dans lequel 

tenir le rendez-vous, forme de l’entretien (TEAMS, téléphone ou en personne) 

 

Sur réception d’une telle demande de service, l’employé(e) vérifie les plages de 

disponibilités de la/du PRE dans son calendrier Outlook. Elle/il communique ensuite par 

courriel (via son adresse professionnelle) avec l’interlocuteur pour l’informer du souhait 

de la/du PRE de s’entretenir avec lui, et lui partager les moments de disponibilité de la/du 

PRE. L’employé(e) se charge de relancer l’interlocuteur au besoin. 

 

Sur réception de la confirmation des disponibilités de l’interlocuteur, l’employé(e) 

procède à la convocation des personnes concernées. 

 

b. Réservation de lieux pour rencontrer les interlocuteurs concernés (service obligatoire) 

Mention dans l’objet du courriel : Réservation (# du billet) 

Mentions au courriel : lieu, date et heure prévus de la rencontre 

 

L’employé(e) confirme la réservation à la/au PRE par courriel, qui assure les suivis auprès 

des interlocuteurs consigne la demande de réservation de local au registre approprié. 

 

c. Services d’interprétariat (service obligatoire) 

Mention dans l’objet du courriel : Interprète (# du billet) 

Mentions au courriel : langue concernée par la demande d’interprétariat; heure et date 

pressenties (et lieu le cas échéant) du besoin d’interprétariat 

 

Après avoir effectué les démarches d’usage, l’employé(e) confirme à la/au PRE la 

disponibilité de l’interprète puis procède aux convocations des personnes concernées. 

Elle/il consigne ensuite les renseignements utiles au registre approprié. 

 

d. Traduction de documents (service obligatoire) 

Mentions dans l’objet du courriel : Traduction (# du billet) 

Mentions au courriel : délai souhaité de retour du document traduit 

 

e. Assurance-qualité des Conclusions, Rapports de facilitation et Avis (service obligatoire) 

Mentions dans l’objet du courriel : consulter l’Annexe 1 (étapes) 

Mentions au courriel : consulter l’Annexe 1 (étapes 1 à 6) 
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f. Transmission des Conclusions et des Rapports de facilitation aux personnes plaignantes 

et aux organismes scolaires (service obligatoire) 

Mention dans l’objet du courriel : consulter l’Annexe 1 (étapes 7 à 12) 

Mentions au courriel : consulter l’Annexe 1 (étapes 7 à 12) 

 

g.  Suivi des recommandations (service obligatoire) 

En suivi de la tâche f., les Conclusions qui contiennent des recommandations à l’organisme 

scolaire font l’objet d’un suivi en deux temps par l’entremise d’un registre créé à cette fin 

 

Un premier suivi est relatif à l’obligation légale de l’organisme scolaire d’informer la/le 

PRE de l’acceptation ou du refus des recommandations qui lui ont été formulées, dans les 

10 jours ouvrables de la réception des Conclusions.  

Les recommandations acceptées au terme de la première étape font ensuite l’objet d’un 

deuxième suivi, cette fois relatif à leur implantation à la satisfaction de la/du PRE.  

 

Les détails de la procédure régissant cette étape sont présentés à l’Annexe 2.  

 

 

Quant aux services ci-après, ils sont rendus selon des modalités ou procédures particulières : 

 

h. Avis de prolongation du délai de traitement (avis 25 jours : art. 44 al. 6 Loi sur le 

protecteur national de l’élève) 

Sur création d’un billet, l’équipe Assistance et recevabilité inscrit, au registre dédié à cette 

fin, la date de création de ce billet et la date correspondant au 25e jour ouvrable suivant 

cette première date. 

 

Au 24e jour ouvrable suivant la date de création du billet, un rappel à la/au PRE 

concerné(e) est effectué afin qu’elle/il donne suite à l’obligation légale, si toujours requis, 

de communiquer l’Avis de prolongation de délai de traitement à la personne plaignante 

et à l’organisme scolaire en cause. Ce rappel à la/au PRE est effectué par courriel, dont 

l’objet porte la mention Avis 25 jours (# du billet). 

 

Il est de la responsabilité de la/du PRE de transmettre l’avis aux destinataires et d’inscrire 

les renseignements requis dans le système Aristote. 

 

i. Gestion des documents reçus des interlocuteurs concernés 

Le traitement des documents déposés dans le lien sécurisé par des interlocuteurs externes 

dans le cadre du traitement d’une plainte ou d’un signalement est effectué par les 

employé(e)s identifiés à cette fin. 

 

Sur réception du ou des documents, ceux-ci sont transférés dans le billet pertinent du 

système Aristote dans le jour ouvrable suivant leur réception. La/le PRE concerné(e) est 

informé(e) de ce dépôt via un courriel de l’employé(e).  

 



 
 
 

Page 4 de 11 

 

j. Gestion des documents prescrits par la loi reçus des organismes scolaires 

Le traitement des documents dont la communication aux PRE par les organismes scolaires 

découle d’une obligation légale, déposés par eux dans le lien sécurisé, est effectué par les 

employé(e)s identifié(e)s à cette fin. 

 

Sur réception du ou des documents, ceux-ci sont transférés dans le dossier individualisé 

de la/du PRE à temps plein concerné(e), qui est informé(e) par courriel de ce dépôt par 

l’employé(e).  

 

 

2. Tâches liées à la promotion du recours et des droits des élèves, et à la reddition de comptes 

 

k. Organisation de rendez-vous avec les interlocuteurs inscrits au Calendrier des activités 

de   promotion (service facultatif) 

Mention dans l’objet du courriel : RDV écosystème 

Mentions au courriel : identité et coordonnées de l’interlocuteur, délai visé dans lequel 

tenir le rendez-vous, forme de l’entretien (TEAMS, téléphone ou en personne) 

 

Sur réception d’une telle demande de service, l’employé(e) vérifie les plages de 

disponibilités de la/du PRE dans son calendrier Outlook. Elle/il communique ensuite par 

courriel (via son adresse professionnelle) avec l’interlocuteur pour l’informer du souhait 

de la/du PRE de s’entretenir avec lui par et lui partager les moments de disponibilité de 

la/du PRE. L’employé(e) se charge de relancer l’interlocuteur au besoin. 

 

Sur réception de la confirmation des disponibilités de l’interlocuteur, l’employé(e) 

procède à la convocation des personnes concernées. 

 

 

3. Soutien technique lié à l’utilisation du système Aristote 

 

l. La/le PRE qui requiert un soutien relatif à l’utilisation du système Aristote soumet sa 

demande à l’adresse pilotage@pne.gouv.qc.ca. 

 

 

 

RESPONSABILITÉS INTERNES 

 

La Direction des affaires institutionnelles est chargée de la mise en œuvre et de la mise à jour des présentes 

Instructions.    
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ANNEXE 2 
 

PROCÉDURE DE SUIVI D’ACCEPTATION ET D’IMPLANTATION DES RECOMMANDATIONS 

  
Cette procédure vise à soutenir l’ensemble des PRE dans les suivis auprès des organismes scolaires.   
Ce soutien permet d’une part de rappeler aux PRE le moment où une réponse de l’organisme scolaire est 
attendue à la suite des recommandations émises (10 jours ouvrables), et d’autre part, de suivre les 
échéanciers relatifs à l’implantation de ces recommandations.  

  

Registre de suivi d’implantation des recommandations  
  
Pour chaque Conclusions où l’on retrouve des recommandations, les informations sont consignées 
au Registre de suivi d’implantation des recommandations : Registre suivi des Recommandations – 
Copie.xlsx  

  
Remarque : Les recommandations sont identifiées au Registre par des numéros.  

  
À la date attendue pour la rétroaction de l’organisme scolaire sur les recommandations (10 jours 
ouvrables), l’employé(e) consulte au dossier (billet) les tâches Compléter le traitement de la plainte – PRE 
et Suivre la mise en œuvre des recommandations pour la plainte - PRE pour vérifier si une réponse a été 
transmise par l’organisme scolaire.   

  
Au terme de cette vérification :  

  
a) Si l’organisme a transmis une réponse, l’employé(e) remplit le Registre de suivi d’implantation des 

recommandations avec les informations suivantes :  

• Date d’échéance d’implantation pour les recommandations acceptées. La date d’échéance des 
recommandations doit avoir été identifiée dans Aristote au préalable par le PRE concerné;  

• Mention « Refus » pour les recommandations refusées;  

• Date de rappel de l’échéance d’implantation des recommandations.  
  

b) Si aucune rétroaction n’est reçue à la date attendue pour la rétroaction de l’organisme scolaire :  

• Informer par courriel le PRE que le dossier concerné arrive à échéance;  

• Vérifier auprès du PRE si une réponse a été reçue de l’organisme scolaire, et vérifier si un rappel 
sera transmis à l’organisme scolaire par le PRE;  

• En l’absence d’une réponse, ce processus sera répété après 7 jours ouvrables.  
  
Une fois l’échéance de la date d’implantation d’une recommandation arrivée, l’employé(e) s’assure de 
faire un rappel aux PRE.   
  

Suivi des recommandations dans Aristote 
  

Le PRE est responsable de la sélection des codes dans Aristote (acceptation/refus des recommandations, 
statut d’implantation des recommandations, etc.).  
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NOTE D’INFORMATION 
 
CONTEXTE 
Au cours des derniers mois, les protectrices et protecteurs régionaux de l’élève (PRE) ont interpellé le 
Bureau du protecteur national de l’élève et les directions de l’institution pour exprimer leur besoin d’être 
mieux soutenus dans leurs fonctions. Dans cet objectif, la Direction de la concertation et des enquêtes 
(DCE) propose un projet pilote visant à augmenter l’efficience du processus de traitement des plaintes et 
des signalements et favoriser une approche collaborative plus tôt dans ce processus.  
 
PARTIES PRENANTES 
Le projet pilote s’adresse à toutes et tous les PRE, dont un nombre restreint participera toutefois au projet, 
ainsi qu’aux membres de l’équipe de la DCE. 
 
MODALITÉS D’APPLICATION 
Le projet pilote consiste à associer une professionnelle ou un professionnel de la DCE pour chaque dossier 
d’une ou d’un PRÉ participant au cours de la tâche Traiter la plainte.  
 
Aux fins du projet pilote, deux PRE à temps plein et une ou un PRE à temps partiel seront sélectionnés 
suivant un appel d’intérêt lors du rendez-vous virtuel du 28 mai. Si un plus grand nombre manifestent un 
intérêt, la DCE, en collaboration avec le pné, pourra sélectionner les participants parmi ceux-ci. Selon le 
nombre de PRE intéressés, les modalités de sélection pourraient être adaptées par le pné. Les quatre 
membres de l’équipe Conformité et enquêtes participeront au projet.  
 
Dans la séquence, la coordonnatrice de cette équipe assure une veille quotidienne de la file des trois PRE 
participants. Lorsqu’un de ceux-ci reçoit une tâche Traiter la plainte, elle associe une professionnelle ou 
un professionnel de l’équipe Conformité et enquêtes. Cette personne devient alors responsable 
d’informer la ou le PRE de son assignation, en mentionnant le numéro du billet. Dès que la ou le PRE 
confirme la recevabilité d’une plainte ou d’un signalement, elle ou il doit informer la professionnelle ou le 
professionnel qui pourra alors débuter ses démarches.  
 
De façon systématique, la professionnelle ou le professionnel ciblera des dossiers similaires à la requête 
en question. De plus, selon les besoins exprimés par la ou le PRE, elle ou il pourra collaborer : 

- à la recherche du CQDE; 

- à déterminer si le concours des affaires juridiques est requis et en faire la requête, le cas échéant; 

- à la réflexion liée aux angles d’enquête, le cas échéant; 

- en apportant du soutien supplémentaire, et ce, jusqu’à la transmission des Conclusions. 
 
Le projet pilote s’échelonnera du 29 mai (lendemain du rendez-vous virtuel) au 19 juillet. Par la suite, les 
constats et recommandations des parties prenantes au projet seront rassemblés, en vue d’orienter la suite 
pour l’automne.   
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Par ailleurs, l’équipe Conformité et enquête poursuivra la pratique actuelle qui consiste à offrir un soutien 
en cours de traitement pour les demandes ad hoc soumises par les PRE.  
 
RESPONSABILITÉS INTERNES 
La Direction de la concertation et des enquêtes est responsable de la mise en œuvre du projet pilote. 
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PRENEZ NOTE que si vous transmettez les documents requis avant la date et l’heure de votre 
comparution, vous pourriez ne pas avoir à vous présenter personnellement.  
 
Veuillez communiquer avec le soussigné/la soussignée au téléphone (x-xxx-xxx-xxxx) ou à l’adresse 
courriel (xxx.xxx@pne.gouv.qc.ca) pour obtenir plus d’informations à ce sujet ou pour toute information 
supplémentaire. 
  
 
Signé à (ville), le (date),   
 
 
 
_____________________________ 
Nom 
Protecteur national de l’élève/Protecteur régional de l’élève/Protectrice régionale de l’élève/Personne 
autorisée à cette fin par le protecteur national de l’élève 
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LA PERSONNE CITÉE À COMPARAÎTRE DOIT PRENDRE  

CONNAISSANCE DES INFORMATIONS QUI SUIVENT 
 

 
À titre de témoin dans le cadre d’une enquête du Protecteur national de l’élève, vous avez l’obligation de 
vous présenter devant le protecteur national de l’élève/le protecteur régional de l’élève/la protectrice 
régionale de l’élève/la personne autorisée à cette fin par le protecteur national de l’élève qui vous 
convoque pour témoigner. 
 
Si vous ne vous présentez pas selon la citation à comparaître, vous pourriez y être contraint et un mandat 
d’amener pourrait être émis contre vous. Le non-respect d’une citation à comparaître peut constituer un 
outrage au tribunal et vous pourriez être condamné à payer la totalité ou une partie des frais causés par 
votre défaut.  

 
Vous pouvez être cité à comparaître pour répondre à toutes questions sur les matières qui font le sujet de 
l’enquête, tel que :  
 

• Relater des faits ; 

• Donner votre avis à titre d’expert ; 

• Produire un document ou un autre élément de preuve. 
 
Lors de votre témoignage, vous aurez à prêter serment et à dire la vérité.  
 
Vous avez le droit de connaître la raison de votre convocation ainsi que des informations sur l’objet de 
votre témoignage et sur le déroulement procédural de l’enquête. Le nom et les coordonnées de la 
personne qui vous convoque sont indiqués sur la citation à comparaître. 
 
Si votre présence n’est plus exigée, la personne qui vous convoque vous en informera en temps utile.  
 

Protection contre les représailles 
 
Il est interdit d’exercer des mesures de représailles contre une personne qui - de bonne foi - effectue un signalement, 
formule une plainte, accompagne une telle personne ou collabore à son traitement de la plainte ou du signalement. 
 
Il est également interdit de menacer une personne de mesures de représailles pour qu’elle s’abstienne de poser les 
actes visés ci-dessus. 
 
Une telle infraction est passible d’une amende de 2 000 $ à 20 000 $, dans le cas d’une personne physique, et de 
10 000 $ à 250 000 $, dans les autres cas. En cas de récidive, ces montants sont portés au double.   
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DISPOSITIONS LÉGISLATIVES PERTINENTES 

 

 
Loi sur le Protecteur national de l’élève 
 
16. Le protecteur national de l’élève et les protecteurs régionaux de l’élève veillent au respect des droits 
des élèves, des enfants qui reçoivent un enseignement à la maison, ainsi que des parents de ceux-ci, au 
regard des services que leur rend le centre de services scolaire. 
 
Ils veillent de la même manière au respect des droits des élèves qui reçoivent d’un établissement 
d’enseignement privé des services éducatifs appartenant aux catégories visées aux paragraphes 1° à 5° 
de l’article 1 de la Loi sur l’enseignement privé (chapitre E-9.1), ainsi que des parents de ceux-ci, au regard 
de ces services et du suivi donné à un signalement ou à une plainte concernant un acte d’intimidation ou 
de violence. 
 
Ils veillent enfin au respect des droits des élèves qui reçoivent des services d’un établissement 
d’enseignement dans les domaines de compétence du ministre autre que ceux établis conformément à la 
Loi sur l’enseignement privé, à la Loi sur l’instruction publique (chapitre I-13.3) ou à la Loi sur l’instruction 
publique pour les autochtones cris, inuit et naskapis (chapitre I-14) que le ministre détermine. 
 
Aux fins de la présente loi, on entend par «parent» le titulaire de l’autorité parentale ou, à moins 
d’opposition de ce dernier, la personne qui assume de fait la garde de l’élève ou de l’enfant. 
 
17. Le protecteur national de l’élève est responsable de l’application adéquate et optimale des dispositions 
relatives à la procédure de traitement des plaintes prévue par la présente loi. 
 
À cette fin, le protecteur national de l’élève assure la promotion de son rôle et de celui des protecteurs 
régionaux de l’élève et diffuse l’information sur les droits des élèves et des enfants qui reçoivent un 
enseignement à la maison, ainsi que des parents de ceux-ci, afin d’en améliorer la connaissance. Il assure 
aussi la promotion de la procédure de traitement des plaintes prévue par la présente loi. 
 
De plus, le protecteur national de l’élève favorise la concertation des protecteurs régionaux de l’élève ainsi 
que le partage de bonnes pratiques applicables dans l’exercice de leurs fonctions. Il veille à ce que les 
protecteurs régionaux de l’élève reçoivent la formation pertinente à l’exercice de leurs fonctions, 
notamment sur le racisme et la discrimination, sur la réalité des autochtones et sur les violences à 
caractère sexuel ainsi que sur toute matière que le ministre détermine. 
 
Enfin, le protecteur national de l’élève apporte son soutien au protecteur régional de l’élève qui le requiert 
aux fins du traitement d’une plainte, et ce, dans le respect de ses fonctions et de la confidentialité des 
renseignements. Il peut ainsi lui donner son avis quant aux moyens à privilégier ou aux solutions à 
envisager pour pallier une difficulté liée à l’exercice de ses fonctions. Il examine aussi les plaintes lorsque 
les protecteurs régionaux jugent opportun de formuler des conclusions ou des recommandations. 
 
19. Aux fins de l’application de l’article 16, les protecteurs régionaux de l’élève traitent toute plainte 
formulée par un élève qui fréquente un établissement d’enseignement situé dans la région dans laquelle 
ils sont affectés, par un enfant qui reçoit un enseignement à la maison qui réside dans cette région ou par 
les parents de ceux-ci. Ils traitent également toute plainte concernant un acte d’intimidation ou de violence 
ainsi que tout signalement concernant un acte de violence à caractère sexuel à l’endroit d’un élève qui 
fréquente un établissement d’enseignement situé dans cette région. 
 
Ils donnent leur avis sur toute question que leur soumet le conseil d’administration d’un centre de services 
scolaire, un conseil d’établissement, un comité de parents, un comité des élèves ou un établissement 
d’enseignement privé visé à l’article 16 relativement aux services que rend le centre de services scolaire 
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ou l’établissement d’enseignement privé aux élèves, aux enfants qui reçoivent un enseignement à la 
maison ou aux parents de ceux-ci. Ces avis sont publiés sur le site Internet du protecteur national de l’élève 
dans les 30 jours de leur transmission. 
 
38. Dans le cadre de l’examen d’une plainte, le protecteur régional de l’élève peut, s’il le juge à propos, 
procéder à une enquête. 
 
Il peut également confier l’enquête à une personne autorisée à cette fin par le protecteur national de 
l’élève. 
 
44. Le protecteur régional de l’élève doit, dans les 20 jours ouvrables suivant la réception de la plainte, 
terminer l’examen de la plainte et déterminer les conclusions et, le cas échéant, les recommandations qu’il 
juge opportun de formuler au centre de services scolaire ou à l’établissement d’enseignement privé. 
 
Le protecteur régional de l’élève transmet ses conclusions et ses recommandations ainsi que les 
renseignements qu’il détient relatifs à la plainte au protecteur national de l’élève. Le protecteur national 
de l’élève dispose alors d’un délai de cinq jours ouvrables pour informer le protecteur régional de l’élève 
de son intention d’examiner la plainte. 
 
Dans le cas où le protecteur national de l’élève examine la plainte, il dispose d’un délai de 10 jours 
ouvrables pour en terminer l’examen et substituer, s’il le juge opportun, ses conclusions ou ses 
recommandations à celles du protecteur régional de l’élève. Il peut, aux fins de l’examen de la plainte, 
procéder à une enquête. 
 
À l’échéance du délai prévu au premier, au deuxième ou au troisième alinéa, selon le cas, le protecteur 
régional de l’élève informe par écrit le plaignant et le centre de services scolaire ou l’établissement 
d’enseignement privé des conclusions ainsi que des motifs sur lesquels elles s’appuient et, le cas échéant, 
des recommandations. 
 
Lorsque la plainte concerne un acte de violence à caractère sexuel et qu’elle a été transmise 
conformément à l’article 37, le protecteur régional de l’élève informe de la manière prévue à l’alinéa 
précédent le directeur de l’établissement ou la personne désignée par l’établissement d’enseignement 
privé concerné. 
 
Si le traitement de la plainte n’est pas terminé dans un délai de 25 jours ouvrables suivant sa réception, le 
protecteur régional de l’élève en informe le plaignant et le centre de services scolaire ou l’établissement 
d’enseignement privé et leur fait part des motifs justifiant un délai supplémentaire. 
Le délai prévu à l’alinéa précédent est prolongé du nombre de jours équivalant à la durée pendant laquelle 
le traitement de la plainte a été suspendu en vertu du troisième alinéa de l’article 34 ou de l’article 40, le 
cas échéant. 
 
46. Le protecteur régional de l’élève doit, après avoir reçu un signalement ou de sa propre initiative et s’il 
est d’avis que les renseignements qui sont en sa possession sont susceptibles de démontrer qu’un acte 
de violence à caractère sexuel a été commis à l’endroit d’un élève qui fréquente un établissement 
d’enseignement situé dans la région dans laquelle il est affecté, transmettre ces renseignements au 
directeur de l’établissement concerné ou à la personne désignée par l’établissement d’enseignement privé 
à moins qu’il n’ait des motifs raisonnables de croire que la transmission pourrait nuire à une enquête. 
 
Le protecteur régional de l’élève prête assistance à toute personne qui le requiert pour effectuer un 
signalement ou pour toute démarche s’y rapportant. 
 
Ces renseignements sont traités par le directeur de l’établissement ou par la personne désignée par 
l’établissement d’enseignement privé, selon le cas, comme un signalement reçu conformément à l’article 
96.12 de la Loi sur l’instruction publique (chapitre I-13.3) ou 63.5 de la Loi sur l’enseignement privé 
(chapitre E-9.1). 
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De plus, le protecteur régional de l’élève traite ces renseignements comme une plainte qu’il examine 
conformément aux dispositions des sections II et III du chapitre II, avec les adaptations nécessaires. 
 
51. Pour la conduite d’une enquête, le protecteur national de l’élève, les protecteurs régionaux de l’élève 
et toute personne autorisée à cette fin sont investis des pouvoirs et de l’immunité des commissaires 
nommés en vertu de la Loi sur les commissions d’enquête (chapitre C-37), sauf du pouvoir d’imposer 
l’emprisonnement. 
 
52. Malgré toute autre loi générale ou spéciale, le protecteur national de l’élève, les protecteurs régionaux 
de l’élève et les membres du personnel du protecteur national de l’élève ne peuvent être contraints de faire 
une déposition ayant trait à un renseignement obtenu dans l’exercice de leurs fonctions ou de produire un 
document contenant un tel renseignement. 
 
Malgré l’article 9 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels (chapitre A-2.1), nul n’a droit d’accès à un tel document. 
 
Loi sur les Commissions d’enquête  
 
6. Afin de découvrir la vérité, les commissaires peuvent, par tous les moyens légaux qu’ils jugent les 
meilleurs, s’enquérir des choses dont l’investigation leur a été déférée. 
 
Aussitôt l’enquête terminée, ils doivent faire un rapport du résultat de l’enquête et de la preuve reçue au 
gouvernement, qui ordonne l’adoption des mesures justifiées par la nature de la preuve et du rapport. 
 
7. La majorité des commissaires doit assister et présider à l’examen des témoins, et les commissaires 
ont, ou la majorité d’entre eux, en ce qui concerne les procédures de cet examen, tous les pouvoirs d’un 
juge de la Cour supérieure siégeant en terme. 
   
9. Les commissaires, ou l’un d’eux, peuvent, par une assignation sous leur signature, requérir la 
comparution devant eux, aux lieu et place y spécifiés, de toute personne dont le témoignage peut se 
rapporter au sujet de l’enquête, et contraindre toute personne à déposer devant eux les livres, papiers, 
documents et écrits qu’ils jugent nécessaires pour découvrir la vérité. 
 
Ces personnes doivent comparaître et répondre à toutes les questions qui leur sont posées par les 
commissaires sur les matières qui font le sujet de l’enquête, et produire devant les commissaires les livres, 
papiers, chèques, billets, documents et écrits qui leur sont demandés et qu’ils ont en leur possession ou 
sous leur contrôle, suivant la teneur des assignations. 
 
Les commissaires ou l’un d’eux peuvent exiger et recevoir le serment ou affirmation ordinaire de toute 
personne qui rend ainsi témoignage. 
 
10. Toute personne, à qui une assignation a été signifiée en personne ou en en laissant copie à sa 
résidence ordinaire, qui fait défaut de comparaître devant les commissaires, aux temps et lieu y 
mentionnés, peut être traitée par les commissaires de la même manière que si elle était en défaut d’obéir 
à une citation à comparaître ou à une assignation légalement émise par une cour de justice. 
 
11. Quiconque refuse de prêter serment lorsqu’il en est dûment requis, ou omet ou refuse, sans raison 
valable, de répondre suffisamment à toutes les questions qui peuvent légalement lui être faites, ou de 
témoigner en vertu de la présente loi, commet un outrage au tribunal et est puni en conséquence. 
 
Toutefois, nulle réponse donnée par une personne ainsi entendue comme témoin ne peut être invoquée 
contre elle dans une poursuite en vertu d’une loi, sauf le cas de poursuites pour parjure ou pour 
témoignages contradictoires. 
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12. Si quelqu’un refuse de produire, devant les commissaires, les papiers, livres, documents ou écrits qui 
sont en sa possession ou sous son contrôle, et dont les commissaires jugent la production nécessaire, 
ou si quelqu’un est coupable d’outrage à l’égard des commissaires ou de leurs fonctions, les 
commissaires peuvent procéder sur cet outrage de la même manière que toute cour ou tout juge en 
semblables circonstances. 
 
  



 

 

 

CONFIDENTIEL 
______________________________ 

 

PROTECTEUR NATIONAL DE L’ELEVE 
CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 

______________________________ 
 

NOM PRÉNOM 
PROTECTEUR NATIONAL DE L’ELEVE 

/PROTECTEUR(TRICE) REGIONAL(E) DE 

L’ELEVE /PERSONNE AUTORISEE PAR LE 

PROTECTEUR NATIONAL DE L’ELEVE 

 et 
 

NOM PRÉNOM 
TITRE 
ORGANISME 
ADRESSE 

______________________________ 
 

CITATION À COMPARAÎTRE 
(Communication de documents) 

______________________________ 
 

Pour obtenir plus de renseignements, 
s’adresser à : 

Nom,  
Fonction 
Protecteur national de l’élève 
# civique, rue  
Étage - bureau 
Ville (Québec)  CODE POSTAL 
Téléphone : x-xxx-xxx-xxxx 
Téléphone sans frais : x-xxx-xxx-xxxx 
Courriel : xxx.xxx@pne.gouv.qc.ca 
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Signé à (ville), le (date),   
 
 
 
_____________________________ 
Nom 
Protecteur national de l’élève/Protecteur régional de l’élève/Protectrice régionale de l’élève/Personne 
autorisée à cette fin par le protecteur national de l’élève 
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LA PERSONNE CITÉE À COMPARAÎTRE DOIT PRENDRE  

CONNAISSANCE DES INFORMATIONS QUI SUIVENT 
 

 
À titre de témoin dans le cadre d’une enquête du Protecteur national de l’élève, vous avez l’obligation de 
vous présenter devant le protecteur national de l’élève/le protecteur régional de l’élève/la protectrice 
régionale de l’élève/la personne autorisée à cette fin par le protecteur national de l’élève qui vous 
convoque pour témoigner. 
 
Si vous ne vous présentez pas selon la citation à comparaître, vous pourriez y être contraint et un mandat 
d’amener pourrait être émis contre vous. Le non-respect d’une citation à comparaître peut constituer un 
outrage au tribunal et vous pourriez être condamné à payer la totalité ou une partie des frais causés par 
votre défaut.  

 
Vous pouvez être cité à comparaître pour répondre à toutes questions sur les matières qui font le sujet de 
l’enquête, tel que :  
 

• Relater des faits ; 

• Donner votre avis à titre d’expert ; 

• Produire un document ou un autre élément de preuve. 
 
Lors de votre témoignage, vous aurez à prêter serment et à dire la vérité.  
 
Vous avez le droit de connaître la raison de votre convocation ainsi que des informations sur l’objet de 
votre témoignage et sur le déroulement procédural de l’enquête. Le nom et les coordonnées de la 
personne qui vous convoque sont indiqués sur la citation à comparaître. 
 
Si votre présence n’est plus exigée, la personne qui vous convoque vous en informera en temps utile.  
 

Protection contre les représailles 
 
Il est interdit d’exercer des mesures de représailles contre une personne qui - de bonne foi - effectue un signalement, 
formule une plainte, accompagne une telle personne ou collabore à son traitement de la plainte ou du signalement. 
 
Il est également interdit de menacer une personne de mesures de représailles pour qu’elle s’abstienne de poser les 
actes visés ci-dessus. 
 
Une telle infraction est passible d’une amende de 2 000 $ à 20 000 $, dans le cas d’une personne physique, et de 
10 000 $ à 250 000 $, dans les autres cas. En cas de récidive, ces montants sont portés au double.   
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DISPOSITIONS LÉGISLATIVES PERTINENTES 

 

 
Loi sur le Protecteur national de l’élève 
 
16. Le protecteur national de l’élève et les protecteurs régionaux de l’élève veillent au respect des droits 
des élèves, des enfants qui reçoivent un enseignement à la maison, ainsi que des parents de ceux-ci, au 
regard des services que leur rend le centre de services scolaire. 
 
Ils veillent de la même manière au respect des droits des élèves qui reçoivent d’un établissement 
d’enseignement privé des services éducatifs appartenant aux catégories visées aux paragraphes 1° à 5° 
de l’article 1 de la Loi sur l’enseignement privé (chapitre E-9.1), ainsi que des parents de ceux-ci, au regard 
de ces services et du suivi donné à un signalement ou à une plainte concernant un acte d’intimidation ou 
de violence. 
 
Ils veillent enfin au respect des droits des élèves qui reçoivent des services d’un établissement 
d’enseignement dans les domaines de compétence du ministre autre que ceux établis conformément à la 
Loi sur l’enseignement privé, à la Loi sur l’instruction publique (chapitre I-13.3) ou à la Loi sur l’instruction 
publique pour les autochtones cris, inuit et naskapis (chapitre I-14) que le ministre détermine. 
 
Aux fins de la présente loi, on entend par «parent» le titulaire de l’autorité parentale ou, à moins 
d’opposition de ce dernier, la personne qui assume de fait la garde de l’élève ou de l’enfant. 
 
17. Le protecteur national de l’élève est responsable de l’application adéquate et optimale des dispositions 
relatives à la procédure de traitement des plaintes prévue par la présente loi. 
 
À cette fin, le protecteur national de l’élève assure la promotion de son rôle et de celui des protecteurs 
régionaux de l’élève et diffuse l’information sur les droits des élèves et des enfants qui reçoivent un 
enseignement à la maison, ainsi que des parents de ceux-ci, afin d’en améliorer la connaissance. Il assure 
aussi la promotion de la procédure de traitement des plaintes prévue par la présente loi. 
 
De plus, le protecteur national de l’élève favorise la concertation des protecteurs régionaux de l’élève ainsi 
que le partage de bonnes pratiques applicables dans l’exercice de leurs fonctions. Il veille à ce que les 
protecteurs régionaux de l’élève reçoivent la formation pertinente à l’exercice de leurs fonctions, 
notamment sur le racisme et la discrimination, sur la réalité des autochtones et sur les violences à 
caractère sexuel ainsi que sur toute matière que le ministre détermine. 
 
Enfin, le protecteur national de l’élève apporte son soutien au protecteur régional de l’élève qui le requiert 
aux fins du traitement d’une plainte, et ce, dans le respect de ses fonctions et de la confidentialité des 
renseignements. Il peut ainsi lui donner son avis quant aux moyens à privilégier ou aux solutions à 
envisager pour pallier une difficulté liée à l’exercice de ses fonctions. Il examine aussi les plaintes lorsque 
les protecteurs régionaux jugent opportun de formuler des conclusions ou des recommandations. 
 
19. Aux fins de l’application de l’article 16, les protecteurs régionaux de l’élève traitent toute plainte 
formulée par un élève qui fréquente un établissement d’enseignement situé dans la région dans laquelle 
ils sont affectés, par un enfant qui reçoit un enseignement à la maison qui réside dans cette région ou par 
les parents de ceux-ci. Ils traitent également toute plainte concernant un acte d’intimidation ou de violence 
ainsi que tout signalement concernant un acte de violence à caractère sexuel à l’endroit d’un élève qui 
fréquente un établissement d’enseignement situé dans cette région. 
 
Ils donnent leur avis sur toute question que leur soumet le conseil d’administration d’un centre de services 
scolaire, un conseil d’établissement, un comité de parents, un comité des élèves ou un établissement 
d’enseignement privé visé à l’article 16 relativement aux services que rend le centre de services scolaire 
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ou l’établissement d’enseignement privé aux élèves, aux enfants qui reçoivent un enseignement à la 
maison ou aux parents de ceux-ci. Ces avis sont publiés sur le site Internet du protecteur national de l’élève 
dans les 30 jours de leur transmission. 
 
38. Dans le cadre de l’examen d’une plainte, le protecteur régional de l’élève peut, s’il le juge à propos, 
procéder à une enquête. 
 
Il peut également confier l’enquête à une personne autorisée à cette fin par le protecteur national de 
l’élève. 
 
44. Le protecteur régional de l’élève doit, dans les 20 jours ouvrables suivant la réception de la plainte, 
terminer l’examen de la plainte et déterminer les conclusions et, le cas échéant, les recommandations qu’il 
juge opportun de formuler au centre de services scolaire ou à l’établissement d’enseignement privé. 
 
Le protecteur régional de l’élève transmet ses conclusions et ses recommandations ainsi que les 
renseignements qu’il détient relatifs à la plainte au protecteur national de l’élève. Le protecteur national 
de l’élève dispose alors d’un délai de cinq jours ouvrables pour informer le protecteur régional de l’élève 
de son intention d’examiner la plainte. 
 
Dans le cas où le protecteur national de l’élève examine la plainte, il dispose d’un délai de 10 jours 
ouvrables pour en terminer l’examen et substituer, s’il le juge opportun, ses conclusions ou ses 
recommandations à celles du protecteur régional de l’élève. Il peut, aux fins de l’examen de la plainte, 
procéder à une enquête. 
 
À l’échéance du délai prévu au premier, au deuxième ou au troisième alinéa, selon le cas, le protecteur 
régional de l’élève informe par écrit le plaignant et le centre de services scolaire ou l’établissement 
d’enseignement privé des conclusions ainsi que des motifs sur lesquels elles s’appuient et, le cas échéant, 
des recommandations. 
 
Lorsque la plainte concerne un acte de violence à caractère sexuel et qu’elle a été transmise 
conformément à l’article 37, le protecteur régional de l’élève informe de la manière prévue à l’alinéa 
précédent le directeur de l’établissement ou la personne désignée par l’établissement d’enseignement 
privé concerné. 
 
Si le traitement de la plainte n’est pas terminé dans un délai de 25 jours ouvrables suivant sa réception, le 
protecteur régional de l’élève en informe le plaignant et le centre de services scolaire ou l’établissement 
d’enseignement privé et leur fait part des motifs justifiant un délai supplémentaire. 
Le délai prévu à l’alinéa précédent est prolongé du nombre de jours équivalant à la durée pendant laquelle 
le traitement de la plainte a été suspendu en vertu du troisième alinéa de l’article 34 ou de l’article 40, le 
cas échéant. 
 
46. Le protecteur régional de l’élève doit, après avoir reçu un signalement ou de sa propre initiative et s’il 
est d’avis que les renseignements qui sont en sa possession sont susceptibles de démontrer qu’un acte 
de violence à caractère sexuel a été commis à l’endroit d’un élève qui fréquente un établissement 
d’enseignement situé dans la région dans laquelle il est affecté, transmettre ces renseignements au 
directeur de l’établissement concerné ou à la personne désignée par l’établissement d’enseignement privé 
à moins qu’il n’ait des motifs raisonnables de croire que la transmission pourrait nuire à une enquête. 
 
Le protecteur régional de l’élève prête assistance à toute personne qui le requiert pour effectuer un 
signalement ou pour toute démarche s’y rapportant. 
 
Ces renseignements sont traités par le directeur de l’établissement ou par la personne désignée par 
l’établissement d’enseignement privé, selon le cas, comme un signalement reçu conformément à l’article 
96.12 de la Loi sur l’instruction publique (chapitre I-13.3) ou 63.5 de la Loi sur l’enseignement privé 
(chapitre E-9.1). 
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De plus, le protecteur régional de l’élève traite ces renseignements comme une plainte qu’il examine 
conformément aux dispositions des sections II et III du chapitre II, avec les adaptations nécessaires. 
 
51. Pour la conduite d’une enquête, le protecteur national de l’élève, les protecteurs régionaux de l’élève 
et toute personne autorisée à cette fin sont investis des pouvoirs et de l’immunité des commissaires 
nommés en vertu de la Loi sur les commissions d’enquête (chapitre C-37), sauf du pouvoir d’imposer 
l’emprisonnement. 
 
52. Malgré toute autre loi générale ou spéciale, le protecteur national de l’élève, les protecteurs régionaux 
de l’élève et les membres du personnel du protecteur national de l’élève ne peuvent être contraints de faire 
une déposition ayant trait à un renseignement obtenu dans l’exercice de leurs fonctions ou de produire un 
document contenant un tel renseignement. 
 
Malgré l’article 9 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels (chapitre A-2.1), nul n’a droit d’accès à un tel document. 
 
Loi sur les Commissions d’enquête  
 
6. Afin de découvrir la vérité, les commissaires peuvent, par tous les moyens légaux qu’ils jugent les 
meilleurs, s’enquérir des choses dont l’investigation leur a été déférée. 
 
Aussitôt l’enquête terminée, ils doivent faire un rapport du résultat de l’enquête et de la preuve reçue au 
gouvernement, qui ordonne l’adoption des mesures justifiées par la nature de la preuve et du rapport. 
 
7. La majorité des commissaires doit assister et présider à l’examen des témoins, et les commissaires 
ont, ou la majorité d’entre eux, en ce qui concerne les procédures de cet examen, tous les pouvoirs d’un 
juge de la Cour supérieure siégeant en terme. 
   
9. Les commissaires, ou l’un d’eux, peuvent, par une assignation sous leur signature, requérir la 
comparution devant eux, aux lieu et place y spécifiés, de toute personne dont le témoignage peut se 
rapporter au sujet de l’enquête, et contraindre toute personne à déposer devant eux les livres, papiers, 
documents et écrits qu’ils jugent nécessaires pour découvrir la vérité. 
 
Ces personnes doivent comparaître et répondre à toutes les questions qui leur sont posées par les 
commissaires sur les matières qui font le sujet de l’enquête, et produire devant les commissaires les livres, 
papiers, chèques, billets, documents et écrits qui leur sont demandés et qu’ils ont en leur possession ou 
sous leur contrôle, suivant la teneur des assignations. 
 
Les commissaires ou l’un d’eux peuvent exiger et recevoir le serment ou affirmation ordinaire de toute 
personne qui rend ainsi témoignage. 
 
10. Toute personne, à qui une assignation a été signifiée en personne ou en en laissant copie à sa 
résidence ordinaire, qui fait défaut de comparaître devant les commissaires, aux temps et lieu y 
mentionnés, peut être traitée par les commissaires de la même manière que si elle était en défaut d’obéir 
à une citation à comparaître ou à une assignation légalement émise par une cour de justice. 
 
11. Quiconque refuse de prêter serment lorsqu’il en est dûment requis, ou omet ou refuse, sans raison 
valable, de répondre suffisamment à toutes les questions qui peuvent légalement lui être faites, ou de 
témoigner en vertu de la présente loi, commet un outrage au tribunal et est puni en conséquence. 
 
Toutefois, nulle réponse donnée par une personne ainsi entendue comme témoin ne peut être invoquée 
contre elle dans une poursuite en vertu d’une loi, sauf le cas de poursuites pour parjure ou pour 
témoignages contradictoires. 
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12. Si quelqu’un refuse de produire, devant les commissaires, les papiers, livres, documents ou écrits qui 
sont en sa possession ou sous son contrôle, et dont les commissaires jugent la production nécessaire, 
ou si quelqu’un est coupable d’outrage à l’égard des commissaires ou de leurs fonctions, les 
commissaires peuvent procéder sur cet outrage de la même manière que toute cour ou tout juge en 
semblables circonstances. 
 
  



 

 

 

CONFIDENTIEL 
______________________________ 

 

PROTECTEUR NATIONAL DE L’ELEVE 
CANADA 
PROVINCE DE QUEBEC 

______________________________ 
 

PRÉNOM NOM 
PROTECTEUR NATIONAL DE L’ELEVE 

/PROTECTEUR(TRICE) REGIONAL(E) DE 

L’ELEVE /PERSONNE AUTORISEE PAR LE 

PROTECTEUR NATIONAL DE L’ELEVE 

 et 
 

PRÉNOM NOM 
TITRE 
ORGANISME 
ADRESSE 

______________________________ 
 

CITATION À COMPARAÎTRE  
______________________________ 

 

Pour obtenir plus de renseignements, 
s’adresser à : 

Nom,  
Fonction 
Protecteur national de l’élève 
# civique, rue  
Étage - bureau 
Ville (Québec)  CODE POSTAL 
Téléphone : x-xxx-xxx-xxxx 
Téléphone sans frais : x-xxx-xxx-xxxx 
Courriel : xxx.xxx@pne.gouv.qc.ca 



Identifiant PRO-xxxx-xx 

Entrée en vigueur JJ MM AAAA 

Révision   

Unité responsable  
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PROCÉDURE 
 

Procédure sur les contacts initiaux en matière d’acte de violence à caractère sexuel – Protecteur national de l’élève 
 

Contexte 

La Loi sur le Protecteur national de l’élève (chapitre P-32.01) réserve un traitement particulier lorsque le Protecteur régional de l’élève (PRÉ) reçoit des renseignements concernant un acte de violence à caractère sexuel (AVCS) (a. 37, 42, 43, 46 

et 47) dont pourrait avoir été victime un élève fréquentant un établissement scolaire sous sa compétence. 

La présente procédure offre un cadre de référence pour outiller le personnel du Protecteur national de l’élève (PNÉ) lors du traitement de ces situations, lorsqu’elles sont communiquées par téléphone. Les principes élaborés dans cette procédure 

sont applicables aux autres modes d’accès, avec les adaptations nécessaires. Elle complète le Manuel de traitement des requêtes adressées au Protecteur national de l’élève et aux Protecteurs régionaux de l’élève et la Procédure générale 

d’assistance et recevabilité (PGAR). 

Dans le cadre d’un AVCS, le contexte d’enquête peut provenir de trois sources différentes : 

- Une plainte (a. 37) ;  

- Un signalement (a. 46) ;  

- À l’initiative du PRÉ (a. 46).  

Les actions à prendre diffèrent selon la source du renseignement. La présente procédure précise les actions à prendre lors d’une plainte ou d’un signalement reçu par l’équipe d’assistance et recevabilité (A/R) du PNÉ ainsi que lors d’une 

entrevue initiale avec le PRÉ.  

L’entrevue initiale par le PRÉ correspond au premier contact entre le PRÉ et la personne plaignante ou signalante. 
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AU BESOIN (ex. si la personne insiste), partager des informations supplémentaires, en rappelant que le/la PRE détaillera les éléments qui suivent : 

• Le PRÉ déterminera la recevabilité de la plainte ; 

• Si la plainte est recevable, il devra : 

• informer ses parents, si elle ou il a moins de 14 ans (a. 43) ; 

• demander son consentement pour informer ses parents, si elle ou il a 14 ans et plus (a.43) ; 

• informer l’organisme scolaire du déploiement d’une enquête (a.36) ; 

• mentionner que le directeur de l’établissement sera également informé, à moins que le PRE n’ait des motifs raisonnables de croire que la transmission pourrait nuire 
à une enquête ou que le plaignant ne s’y oppose (a.37) ; 

• assurer que sa plainte sera traitée en urgence (a. 42) ; 

• signaler obligatoirement au DPJ dans le cas d’une personne mineure. 
 

Réponses spécifiques en cas de signalement (a. 46) : 

• Le PRÉ communiquera le renseignement au directeur de l’établissement ou la personne désignée2 dans un établissement d’enseignement privé, sauf s’il est d’avis 
que cela pourrait nuire à son enquête ; 

• Le PRÉ traitera le signalement au même titre qu’une plainte régulière. Il déterminera ainsi la recevabilité de la plainte avec l’information dont il dispose et celle-ci 
sera traitée en urgence ; 

• L’identité de l’auteur du signalement est confidentielle, sauf avec son consentement. Le PRÉ peut communiquer l’identité de la personne au DPJ ou au corps de 
police, le cas échéant (a. 47). 

 

  

 
 

2 En résumé, la personne désignée est la personne responsable du plan de lutte contre l’intimidation et la violence. 






















































































































































